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Exécution de l'arrêtè royal du 28 mars 1919 et df:\ 
l'arrêté ministériel du 30 mars 1919 sur les chau
dières à vapeur et de l'arrêté royal du 15 avril 
1919 sur les machines à vapeur 

Circulaire à MM. les Ingénieurs en chef, 
chefs de service pour les appareils à vapeur. 

Bruxell<'s, IP 3t juillet 1919. 

~ [o:si~IEU R 1.'J r-;ci;;r-;1Et:R 1(1' Cll !-:F , 

J'ai l'l!oun eu1· de vous communique,· les i11 -truct io11s ei-a pl'èS a u 
sujet de rexécut io11 de l'an èté royal du 28 ma r~ 1010 et de• l'a iTêt<'• 
min istériel du :~O rua1·s 1919 ,- u1· le. clia ud iè1·es i1 ,·apeur et de 
l'arrêté royal du 15 ani l rnl9 ~nr le classe1nent de~ machines a 
vapenr. 

..I. - CHAUDIÈRES A VAPEUR. 

Le 1·ègl l'n1Pnt du 28 mai·;; 1!H!:.I sui· l'emploi el la s11 l'veillan cc des 
apparrib à Yapc•11r l'en1plac<' cel ui du :!8 mai 188.L modifié par cel ui 
du 15 décembl'e 1900. 

Les nouYeaux prin cipe~ consacrés pat· Ir l'èg·iement actuel out ètt'i 
exposP~ dan~ Ir Happort au Ro i. 

Bien que Je~ a 1·L iclrs cl 11 1·èglemen t pa ra i-sent ~ullî sammeu t expl i
ci tes. d'a11cir u1Jl>s ins tructio ns ministfriellP~ ont ccpt>ndant lr ur 
raison d'étl'e <'t de nou re li e~ i11 ~tr 11 rt io11.; ,ont JH;cr sail'e~ poi ir 
exp! iq u(' I' de· 11 ou re,111 x tex te~. 

L3. pr1\~rntr inst l'll rt iou est donc. L'n r<'•a lit ,··. un co mmentairn du 
11011 vca II l'èg- lcme11 t. 

[,; 11r l'emplacP toutes les ci 1·r u laires a ntéi·irlll'C'. . 
L'o l'dre ~11i ,·i r~t rel ui dr l'art·él<'• roya l du :?8 mar·" 1\:JI\J . 
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Le 1·cglemcu t est diYisé eu cinq titres : 
TITRE PRE~IlER. - Dispositions l'elalives aux générateurs de 

,·ape111 ·. 
CuAPITRE PRF:)ll tm. - Chaudières placées à demeure. 
Premièl'e sec11·on . - Etabli ssement et mise e n usage. 
Deu,1·ième section. - i\ksures de sùrct(•. 
f:IIAPITRE li. - Cha udi ères mobi les. 
CIIAPJTRE Il[. - l\lalél'ia ux, ca lc ul des (')lil iSSCU 1'5, épren YCS. 
'l'ITRE fl. - Dispos ition s 1·elaliYes a ux réci pien t~ de Ya peur. 
TITRE [Il. - Conduite rt cnt1·el ien des chaudières à vapeur . 
Tll'H E IV. - Dispositions relatües aux générateurs de vapeur 

à bas.-e pression . 
T ITRE V. - Survril lance ad ministrati ,·e. accidents, pénal ités. 

TLTHE PRE::\ 11 .EH 

Dispositions relatives aux générateurs de vapeur. 

CHAPITRE PREMllrn 

Chaudières placées à demeure . 

PREH1im1,; SECTION 

Lt:tablisseinen l el mise e11 usage . 

t de l'a t'ticle premier, les chaudières dont la capacité 
Aux e1·mes . . . . , , · 
. f' · a· .y; li tres ne doiven t pas elre I obJel dune auto1 1sa-est 111 eneu1·e , -v · • · . . 

. . 'I dont la pression ne peut depasscr un dem1-kllogramme 
t1ou, ce, es . 1 . ,· d . . , 

· · t . caiTé sont ra no-ees dans a catego11e es genet a leurs 
pa i· cen time 1e ~ . . . . , .· 

· b· se pression qui fout I obJel du titr e I V du ieg lemeot. 
de ,·apeu1· a as . . , . . 

· 1 sui·vants indiquen t les forma liles a rempli r pour 
Les arllc es . . 

. 1, t ··sation cJ'éta bli1· un e chaudière a vapeur. obtenir au o11 
· 'l · ·e do·1t en fa ire la demande au Gouverneur de la Le prop1·1c a1 1 . . . . . , . . . 

. d iant Jes ren cwncmen ts enumc1 es ,l l a1 llcle 2 et 
prov111ce, eu ou 1 " . . . 
. . . _ cl aude en double exped1t1on, un plan comportant des 
JOllld re a ,-a cm , 
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coupes de l'appareil , ainsi qu 'une copie du plan cadastral <lP la 
localité. 

L'enquéte de commodo et incommodo est faite par· les soins de 
!:administration communale et dan s un rayon de 50 mèlr!'s de 
1 emplacement de la chaudière. 

, . l~n lim'.tan t â 50 mètres le ra.von dans lequel doit se donn e1· 
1 information de l'établissemen t projeté, 00 a Youl 11 simplifier les 
formal ités d'enquête, en même temps que , par l'avis à domici le, des 
garanties sérieures étaien t accordées aux voisins im médiats des 
appareils â installer. 

Le droit d'opposit ion n'est cependant pas restreint ; les for mali té~ 
de publication et d'affi chage qui on t é té maintrn11 c,: en sont la 1-H'eu,·e. 

Ce droit reste ouvert â tous, e t. bien que . dans la maje11 1·e partir 
des cas. le inconvénients so ient limi tés au voisinage immédiat cl ne 
s'étendent pas au delà du rayon fixé. il peut :;'en pré~cnler d'aut1·es , 
plus rares. où des r éclamations de personnes dont les habi tations se 
trouvant en dehors de ce rayon, soient pa l'faitrment motivé<'~. 

Ces réclamations sont recevables e t doivent êt re insll'llit~s comme 
les autres . 

Au cas où des récla mation~ sera icot introdu itPs pa1· <les pe1·sonnes 
aut res que celles dont les habita t ion s ~e trouvrnt da n~ le ra.ron de 
50 mètres, il conviendra de faire compléter pa1· le rcq11<'•rant le plan 
annexé â la r equête, pa1· l'ind ication des demeurPs et drs propri(•tés 
des opposants. 

Lorsqu'il n'y a pas de réc lamation, J'auto ,·isa ti on rrsultant de 
l'acte donné en vertu de l'article 3 étant déll nitin • cl 110 11 s ujette 
à rccoul'~. ne doit pas être aflichée . · 

f:c t acte devra spécific1· , dans son prc•amlrnle, Ir srsteme la 
surface ci<' chault'e et le ti mbre cle la chaudièrP à c•tabi'i r . Il ~er 
déli,ré à l'im pétra nt , par l'i ntr r médiai1'c dP l' ad ministrati on corn~ 
munale du lie u où la cha ucl ièl'e doit ê tre établie aYec LIile ". ' d·t · . . . , ,-xpe 1 10n 
des plans 101nts a la demande en autori c;a tion Un drii)li·c t . · · · a a Pn sera 
t ra nsmis pa r le Go11verncur clP la proYi nce â l' fri "é · 

1 
f d . g .n1e 11 rc 1c e 

serv ice pour les appa re ils â vapeu1· a vec la dema nde "t I d 
. . . ' r a :'f>COU e 

expcd 1t1on des pla ns. Il en ~cra de même poui· tout t · · c a 11 or1~at1on 
dél ivrée en vertu de l'article 7. · 

Aux te rmes drs a rti cles 9 e t J J les autoritC:•c; co ·1 . . . . ' · mpr cntrs peu,·p1it 
1mpo Pr. meme poste r1eurement '1 l'octroi ri' · · . . . ' une a uto1·1,ia t1on de 
placement cl appa ,·eil~ a ,,1pr ur de 110 l i 1 · · ,. . . . . ' uve Ps o 1t1r;at10 11s dans 
11 nteret de la surete, de la salubrité ou de la 1·· · · 

< commo1 1t e pu blique; 

.. 
1 
! 
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ain si que Jan l' intérêt des ouniers at tachés aux établ issements où 

ces appareils doivent l'onctionne1·. . . . 
Lor~que l'autorité se trouYe1·a , par suite de rcclamat10ns ou 

autrement. appelée à user de ce pouvoir, elle devra, aYant de statuer, 
rec ueilli r les ohsel'rn tions Je l'indu stl'iel en cause. 

Poul' les cha ud ières à place1· près de la mie publiq ue ou des 
habitations. l'ln~énieur en che t' du scr,ice pour les appareils â 
va pe111, proposcl'a les préca utious cl les d isposi tio~s pa l'i icu liè1:~s à 
pi·end,·e pou,· la sùretë dPs pe1·son11es et la consc1·,·a t1 on des pl'Opr1etés 

des tic1·s. 
li in,·itera, le cas échant , le p1·opridai t·e à mod ifier l'emplacement 

1
Jr~j cté pou1· ·oustra i1·c, autan t que possibl_e , le pet·son~el de t'étab~is

sement pt Je rnisinage aux conséquences desastreu scs d une cxplos1011 
é,·r ntuel le. A cc poin t de n ie, le propriétai re s'atlache1·a â éca1·te1· les 
aén érateu1·s des locaux occupl;S pa1· les ou,Tiers. 
0 

Lor~qut• i:es modificati ons s'écarteront sen iblement des indica
tion5 du plan, il sel'a nécessail'e de pl'océder il un e nou1·elle infor
mat ion de commodo et incommodo. 

S i l'i nstalla tion projetée doit ·e faire au milieu d'une aggloméra
tiou, i I est nëcrssa i re d'cxige 1· que l'i 11d usti·iel prenne les mesures 
nt'•ccs:,;ai rl's pour 1·e11cl 1·c les foyer: fumi rores. 

En ~é 11c'•ral, de,; g 1· illes J e g rande étendue, des .foyc1~s et des 
carnPa ux bien proportionues <·t co11,·enablemen t d1s1,oscs, enfin 
l'emploi d' u 11 combustibl e app1·op1·i é pcrn1etle11l d' attei nd1·e le but 

pniposé . 
La mise en acti\'ilt; d' une cha udièrr , dont le placement est aulo-

ri C:• esl toutefois subord onnêc, par l'.u·ticlc JG, à la condition que 
l'in~tal latiou satisfasse au règlement el aux condit ious d'autorisation . 

Cl'tt !' con><latation prt'•alabl e, appeh;e mise en 1tsage, est faite par 
le fonctionnaire chal'"é de la sut·veillancc <les appal'e ils a ,apeur. 

0 1· Pa r mi le~ pl'escl'ipti ons du règ lemeut, il en est dont l'accomp 1s-
seml'lll est difl1cilc à ~·onstater â simple \ïte ou par une iDspection 

so01111airP. 
Telles sont celles que spècifient les articles 18, :?3, 25, 2S § 2, 30, 

H et 45. 
}'oui· :;im pli fier les forma lités de mise en usage, l'ingénieur 

pourra se con tenter de t·eceroir et d'acter , dans son p1:ocè~-Yel'bal, 
l'alfii·mati o11 écrite du propriétaire qu'il s'csl conforme sl1·1ctement 
à Lou tes les p1·csc1·i pl ions l'églemen ta i 1·cs don t la constatat ion immé
d iate n'est pas pos$ible ou offrirai t t1·op dïDconvénients. Cette affir-
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mation pourra également êtr·e fournie, le cas échéant, a la deman<le 
du propr·iétaire, par· l'agent visiteul' pré\'u a l'article 65. 

Toutefois, cette faculté accor·dée â lïnd uslriel ne prrjud icie en 
r ien au droit de l'administration de pl'OCl;<ler aux ,·êrifications 
qu 'elle juge rait nécessairei: el ne peut couvri r ni atténurr· ~a r·es
ponsabilité. 

D1-:ux1b11-: SECl'lO'.\' 

Me!!Ul'eS de sûrele. 

Les soupaprs doi1·enl être sensible~ el oll'rir Je moins de r·é5 i:<tan ce 
possible â l'échappement de la Yapcur. Il faut pour cela que leur 
a~c se confonde exactement aYec celui de la tubu lur·c e t quP les 
a'.l~ttcs ou la tige dressée, g uidant le disque, se dc\placent ~ans 
resrstance. 

Les poids des 50upapes chaq,;-ées dir·ectemeu t ,.,.011 t a- ·c1 ·,, <l .. . , . ,._ .,,u1 c. C 
man1 e1·e _a prcve1111· , autant que poss ible, le frottements pendant 
leur soule,·ement. 

_Les leviers dei:_so~pape~ à contrepoid:< doi1·en t è t1·e montr:< aYee 
sorn el se mouro11· lrbr·ement, auto ur· de le ur a"e de t t· d 

1 . c., 1·0 a 1011 , ans 
un pan vertical pa,«ant pa r l'axe de la tu bulur o. 

üans les d<·ux cas, le point d'a pplication de la charo-e doit =<C 

t rou,·e r exactement au cen tr ·e du ùi sq _ · 
1 

. .• 0 
• 

. . · ue. $tnon ce u1-e1 eta11t sol lt-
crtP par· un couplr de fo rce: bascnlerat . . . · 

; , . ' · 1 sur· :<on :< 1ege et laissel'ail 
p1rmaturcmrnt echappci· la Ya!)Ctrr· ,,11 b d 

, . " a on a II ee. 
l~ nfin . on 1·01llera à cc que le m . 

· · . ou,cment de rotati on du lt•vie1· 
n Prnpeche pa le d1~que de ~e soule,·a ,, , ·t· 

1 Il .· ' \Cl ICa <'lllPOt. 
co11, 1end1·a, dans tous les ca· de . ·r. · ,·cr1,1e1·la 1 1 au moyen du manomètre- \t 1 . ' c 1a1·g(• 1 e la soupa pe 

e a ou en exam inant à Il . 
ci lais e échapJler l'ea u O 1 • ' que e p1·es:<1on ce lle· 

u a 'apcu1· en na1 1 . li faut éviter que 1· · 1 · ipe Hen unifomw. 
cc iappcment de la v· . . . 

notamment lorsqu'il est ., , . apeu, ne ca use d acc11.IPnt , 
. Il( ces~a ,rc de souleYe. 1 

fin. le d1sq 110 doit être con . 11 
1 es soupape~. :\. rette 

, eua J emeut "nidé d 
cale. de manièr·e à ce q .. 1 ° ans ~a course ,·prti-

u I ne SI' renYer 1 
mou,emenl du levier auto , cl se pa:-. 1 fa ut a u~si qur le 

lit e ~o n axe• ~o· t J' .. 
qui, sans faire obstacle au s 1 .. · • · 1 1m1te par un a!'l'èl 

. ou e, emen t no1·m I t fl' . 
emi,eche celu i- ci d'être I>J·oi· t'• d .. a <' su 1sant du disq ue, 

· e ( r. son sreo-e par nnc cause fort ui te le co t. . o , par exemple lor:,:que, 
' 11 1 epo1ds a J' · 

ou glisse ver·s l'axe de rotat· .. . ' PP 1c1uc sur le IHie1· ~c détache 
. . ion . St I c~pace 1 

est forcement restr·c int cl(' ct· - .. · a u-c essus de la chaudière 
. . . · .s 1~pos1 t1ons se , t . 
,ape ur dega"'ee par la so u . ion prises pour que la 

0 
· pape sor t pro t . 111P <'men t eYacufr. 

.... ,. 

' 
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li e$t recommandable de munir d' un tuya u d'échappemen t vers 
l'ex térieu1· les so npapes ~ g l'aude lcYéc donnant conséquemment lieu 
a 1111 fo rt dégagement de vapeu1·. 

l~nfin, il esl nécessail'C de ·0 11 lcve1· fréquemment les soupapes, â 
l'effet de con stater si les disque5 n'adhèrent pa à leurs sièges . 

En cc qui concerne l'efficacité des sou papes de sùreté, le nouveau 
règlement ne p1·é,oit plus de formu le à applique1· pour calcul er Je 
diamètre intérieur des soupapes, en tenant compte de la surface de 
chauffe et de la pression du t imbre. 'foutPfois, on peut considérer 
Ja table annexée à l'ancirn 1·cp;lement comme donnant des résultat~ 
satis fai san ts pour les so upapes a fa ible IHéc et pour les pression~ 

modérées . 
Lorsque IP diamètre est inférieur à cel ui qui est donné par la 

table ci-dessus men tionnée et pour les haute ' p1·essions, un C'Ssai 
est néces;,a i1·e. L'i ngénieur chef de service des appareils a vape ur 
peut toutefois se contenter· d'nne déclarati oD de l'agent Yisiteur, du 
constructeur on dn propriétaire certifiant l'efficacité des soupapes . 

,'i . dans la ;,uite, il était établi que cette efl1cacité n'existe pas, le 
remplacement des soupapes s'imposerait. . 

!)ans une batterie de chaudi ères, il ne peut être question de sup
primer ]es man omètres sous prétexte que les communications entre 
Je difft' l'e.ut · cor p~ maintiennent la pression égale dans tous, 

Le manomètre doit na tu rellement être maintenu rn bon état pour 
as urcr l'exactitude de ~es indicatio ns. Il convient aussi de ne pas 
l' appli quer sui· une partie trop chaude du générateur pou r éviter 
que de trop brusques dilatations n·en altèrent le mécanisme et ne 
faussrnt ses indications. 

Les manomètres doivent èl1·e Yérifiés apr·ès un ce1·tai11 temps 
d'u, ag-r; il im porte, notamment. que l'aiguille ind icat1·ice des pres
s ions ~marque toujours, sur l'échelle, une pression Dnlle, lorsq ue la 

chaudiore est au repos. 
JI co nr irn t de faire eo leYer l'arrêt placé au zêro de _certains 

manomètr·cs qui em pêche <l e constater les c!P fect11osités de certains 
appareils marquant une pre~sion négati,·c lorsque la chaudièi'e n'est 

pas sous pression. . . . . • . . . . 
Un examen complet de I ctal de I appareil dort etre fait en compa-

ra nt se indi cali oos â ccllrs d'un ma uomèt rr (•talon . 
A cet rffet. l'article 2'! prescrit d'ada pter â la chaudière une tubu

lure à robinet. munie d' un petit collet cootr·c lequel s'appl ique, au 
moyrn de serrP-joints, la bride du ma nomèt re étalon . 

0 
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Le manomètre dont IPs indicat ions diffèrent de plus d'un demi
ki logramme de celles du manomètre étal on doit être remplacé. 

L'ancien règlement permettait de chauffer ]('s cham bres de va pPnr 
des chaudières j uspu'à la températu re de 350° C. Cet te tolérance 
n'est pas maintenue , ca r l'expérience> a prouvé que le da11 ge1· 
détermi né pa r la diminution de la résista nce des toles aux ha utes 
tempéra tures n'est pas compensé par J'avantage résultant de l'a ug
men tat ion de la surface de chauffe. 

Dans les chaudières cy lindriques verticales à foyer intér'icu1· el à 
tubes de fum ée ou à chem inèc centrale, il n'est pas to11jo 11 1·s possible 
d'éviter qu'une part ie de la chambre de vapeur ne soi t chauffée. Tl 
est recommanda hie, cependa nt. de protéger les pa rois de la ch<'m inée 
par une fa usse chemin ée comme le font ce rtains con~t rucleu rs . 

Un ni vea u d'ea u reli e\ au corps de la chaud ière par 1111 tube courbé 
fo rmant syphon ne remplit pas les cond it ions du 1·èglement. Le 
syphon peut , en effet. se désamorcer et le tube de verre se rem plii·. 
pa r la su ite. d'eau de condensation et indiq uer 1111 niveau qui n'a 
rien de comm un avec cel u i de la chaudière . 

Dans les chaudières ver ticales de gra nde hauteur, la question de 
la visibili té du niveau de J' t'a 11 est importa nte>. Il conYient également 
de parer au da nger plus g rand provena nt du bris des tulws pendant 
le ne ttoyage. A cet effet , de .. dispositi ons doiven t être prises pour 
que l'oun·it'r ne soit pas obligé de se tenir. s ui· 1111 balcon 1;t1·oit ou 
sui· un e üchel le. le visage près du tube . pour p11 rg-er el nett oyer 
l'appareil d11 nivr au d'eau. · 

Ri en ne s'oppose, en principe , i1 ce que Jp siO!et d'alar111e soit mis 
en action par 11n flottt' ur c> mplové co 111mp indi cateur d11 ni,,ea 11 de 
l'eau. T·,11 tcf'o is. it's flotteurs av<'c boite., i1 ho ur ra ~<' . q u i ne JWuv<' nt 
pas $rr,·i r dïndicatP11rs d11 nin•au d'ea u, nr pP11ve11t pa s non pi ns 
êl rr co nsidérc\s comme des apparl'ils d'alarme. po ur lrs nouYelles 
install at ions tou t au moin s : 00111· Jr ,: a ncic>n ne~. il .''il 111·a li r 11 d'u ,ei· 
de tol i\ ran rr . 

Les l11yaux de~ appareil ~ Black doi \'f'nt a voi1· nn diamèlr<' rnflisant 
pour évitrr les obstr11ction~. 

Afin dï •vitl'1' 1111 fon cl ion n<' m<•nt intP m1wstif de res appal'eil s. par 
;:u itr dc>s di'•ni,·r ll a tions dr J'ea11 rn 111011vr ment. on pc> ut tolfrt'r qur 
la ba se d 11 tub<' plongP11r soi t à :> centimèt1·('s (a11 0taximu111 ) en 
dessous cl11 ni Yra 11 1·i'· f:drmenta i1·e. 

. Il import<' que le;;; balles 011 pastill e~ fu sihlPs dr,; ap parPil:, Bla<' k 
ai<'nt un point de~ f11 ,;ion s 11 pc"·1·iP 11 r il 110" C . . ma is in fi'> •·ieur à 
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120 C.; elles doivent. en outre , porter une marque d'o l'ig ine avec 
mention de leur température de fusion . Il est 1·ecommandable de 
vérifier de temps en temps la température de fus ion de ces pastilles. 

Ces appareils doivent être l'objet d'un entretien soi gné. Il faut 
notamment purger fréquemment et au moins quotidiennement le 
tube plongeu r et démonter et nettoyer com plètement l'a ppareil lors 
de la vidange de la chaudi ère. 

Quant à la pastil le fusi ble, elle devrait être nettoyée péri odique
ment , sous pression de vapeur, à intervalles convenables. suiva nt 

les besoins . 
Il va de soi que le robinet de sùreté doit être plombé ou cadenassé. 
Chaque fo is que la chaudi ère ser a vidée pour le nettoyage ou pour 

une r éparation, les boulons fusibles seront soigneusement vér ifiés. 
Leur entretien fixera égal emen t l'attention des v isiteurs . 

Pour les nouvelles chaudières, les boulons fusibles doivent être 
pl acés au sommet des foyers, et même, éventuel lement. au sommet des 
ondu lations et Ye1·s le milieu de la longueur des foyers et non des 
v iroles qui viennent à leur suite . 

L'al imentation da us la chambre de va peur est recommandable, 
non seulement au poi nt de vue de l'épuration des eaux , mais égale
ment an poi nt de vue de la bonne couser val ion de la chaudière. 

Pour réa liser la condition d'unité défin ie au § 2 de l'article 30, il 
ne su ffit pas que les chambres d'eau et de vapeur d'un système de 
plusieu rs chaud ières commu niquent entre elles d'un e faço n quel
conque. Si la comm un ication des chambres d'eau est réal isée par 
un débourbeur susceptible de s'obstruer ou si les tuyaux de vapeur 
so nt insuffisan ts pour éviter un e différence de pression passagè1·e 
résultan t , par exemple, de la levée d'une soupape de sùreté, il peut 
se produ ire d'importantes déni vellat ions de l'eau dans les différents 

corps. 
Dans de telles conditions, chaq ue corps de chaud ière doit êt re 

co nsidéré, au poi nt de vue des appal'rils de sùreté. comme une 

chaudière distincte. 
On ne peul cependant pas exiger u n double jeu de soupapes si la 

communicat ion de qpeur entre les deux corps est de dimension 

suffi sa nte. 
On a constru it des chaudi ères â deux tubes-foyers et deux plans 

d'eau . Chacuu des corps doit être pourv u d'un sifl-tet d'a larme, de 
deux indicateurs de n ivea u d'eau et d'uu moyen d'alimentation 

dist inct. 
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Il fa u t prévoi r , dans les instal lation s nouvelles, deux issues à 
la cham bre <l e chauffe pour qu'en cas d' accident. les chaufle u rs 
puissent se mettre à l'abr i du da ngrr. La mème préca ution doit èlre 
prise dans les caves ménagée sous les mass ifs de chau diè r·es pour 
recueilli r les cendl'CS des foyers. 

De nombreux accidents sont sur·veo us pendant le ue ttoy agc J e 
chaudières fa isa nt part ie d'une baltPI' ie par· suite dP l' introd ucti on 
intempestiYe de vapeur ou d'ea u chaude . La fr r metu1·e des vah·es e t 
des robin ets isolant la ch audière en nett oyage doit être bi en appa
rente et assuri•e par des cadenas ou aut rPs moyens scm blahlP;:: . 

Cl lAP l'!'RE I l. 

Lrs chaudières de bàtraux ;::ont considénies rom me cha 11 ;1 ières 
mobi lrs. 

CHAP LTR E I l l. 

Matériaux . - Calcul des épa isseurs. - E preuves . 

Matériaux. - D' une faç-oo génfral e, l'rm ploi dr Ja fou te es t 
cl_écon;::ei l!é pour toutrs les parties acce;::soires lorsque Ja pression du 
timbre depassc 12 k ilog1·am mes par centi mètre ca rr(' . 

La fou te r sl tou tefo is autol'iséP po u ,· les piè temen t~ fi xés su 1· les 
cha udière~. 

Les rohinct s de 1·idangc peuvent égal ement èt1·e en m,;tal fond u : 
ac ier , bronze ou fonte . 

. Ou_ entend pa r· « ~e ns du laminage» Je sen;:: suiYan t Jpquel 
s acheve Jp _lam111age d'u ne tôle. La chaq~P (l p ru pture rt J' all on-
gemr nt alle ,g;nPnl. Pn !!(: néra l lr ur ma"1·111ti 111 cl 1 · • 

~ , ., l' u1 · m1n1mum 
su ivant q11 e l_a t1·a_ction .e l'a it dans le ~cns du laminage ou dan ~ le 
sr ns perpend1cnla1rr â ce lu i-ci. 

Les marques qur po 1· tent lrs tôles doi1·p11t e'ta l)l i· 1, J' ·· · · . 11ne man 1e1·e 
pé l'emptoi 1·P, qu' il ,.: 'a g- il d'un méta l n'ay ant pa, i'• ti'• fah riq ué a u 
con \'P l'li ~sr 11 r . 

Des ma rqu es Jl P II connu e~ ou JiP 11 <'X Jili<' ite< t·C' ll e- n t t · . . ., o ,Hnmen 
que la marque A<' ie l' E. B. (!~lat be l"'P) et cru'on 1· · . , .. , ,., , appo.rpa!' o1s 
sur le~ lole~ d acier I homa.~ nr sont pas admi,es . 

Lor,qur 1P~ tôles de eui ne <ont dt•pou 1· Yucs dr ma 
1 • • , , • . • . _- . . . · c rque~ ou 
01.,q11 ell rs n ont pas !'li' 1 obJct d r,,a1~ ~e r1e11x . il .Y a lieu d'ad opt er 
u np <'l1a rge de 1·11 pt II re max i m II m dP :?O k i log- rammes pa r mi 11 i
mèt re r·ard •. 
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Les cha udières const r uites il l' étranger et fo nclionnant temporai
r emen t da ns le pays ne sat isfo nt pas toujours aux prescr iptions de 
l'article 40. no tammeot en cc q ui concerne les ma l'q ues des tôles. 

Dan s certa ins cas, leu r constructi oo présente des gara nt ies suffi 
santes. En consPqueoce, il y a lieu d' user <lr toléran ce dans les cas 
suivan ts : 

A) l,11conwlives en service inter11 atio11 al . - P our ètre dispensées 
des ohl ig-a l ions q ue Jll'e, cr it le règlement belge, elles doi\'Cnl sa t is
faire aux 1·èg-l ements de la nat ion it laq uelle elles resso1'lissent. 
Elles , ont cependa nt so um ises â la su1·,·eillance de J' admiuistration 

belge ; 
n) Bâtiments maritimes belges . - P our les chaudiè1·es d'or igine 

ét ra ncrèrc insta llées â bord des oav irc•s de mer définis .. par leur desti-
"' na tion et leu r usage, il pourra être accordé di , pense des prescr ipt ions 

relat ives aux ma rques de tôles, s' il est établ i que le navire est classé 
par une société maritime de classifica ti on ou bien s'i l est prouvé que 
ces "L'néra teur s ont é t{i cons tr ui ts sous la su1·Yr illau ce cl 'trn orga-o 
ni sme de ce genre el en conformi té des l'ègles en vigueul' dans le 
pays de provena 11 ce . 

J usqu'à nou vel avis, le Board of 'l'rade, le Lloyd's Register, le 
Bu reau \'eritas et la Brit ish Col'pora tion fo r the Suney and Regist ry 
of Shi ppi ng , ~o nt lrs se 11 lt>s instit utions dont le cla ssement es t admis. 

c) Bateau.,· e.cclit~i'Je111e11 / des tines a la 11avigat ion i~iteriew·: · -
Leu!'~ 1sénél'a tru rs doivent ~atisfairn à toutes les p1·esc1·1pt1ons Pegle
me nta i1·es . 

n) Bateau.1.· et1·a,1gel's rie m e1· et de navigation in/el'ieure en 
ser i,ice in/el'nal ivnal . - 0 11 app l iq 11el'a â le111·s g:énérate11 l'S le 
rérr i·ne de tolérance défi ni a u litt. A pour les locomot ive~ en se1·vice 

0 

in tpr national . 
i;;) En tre,n ·isus cle trava1t.v 1,11blics .. I 11dns!'.'ies f'o1 ·aù1es . -: Pour les 

génél'a te urs fa isa nt pal'tie d 11 ma lf' rJCI d etabllsscments el1·~ogers, 

011 pouiTa user de la mèmr tolér~n: e que pour les locomot1_ves en 
;::ervice iutC'i·nat ional. l\lais <'CS gl'lll' ra tru rs ne po 11 n ont fonct 1011 ner , 
mènw momentan t'• ment. q u' ;1 prè, a1·011· été visité~ ioté•J'ie 11 I'ement 

dan,: le pa,YS , . . 
Epreuves. - LPs chaudièl'C~ mobiles dc_ven ~11 t fixes par de~t111at1on 

oe doi,-cnt pas 11 1•ccssa irement ètre soumises a uoe nou1·elle epreuve . 
L'épl'cuvP dP toute uouv c• lle cha11diè l'<' doit se fai re su'.' J'app~1·eil 

comp lè tement a!<sembl<'•. c·est-â-d ire plac(; dans les cood 1t1 011~ memes 
où il doit fon ctio11 ncr. a vant son l'evètemen t. 
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Pou r les cha udiè res dest inées à l'étranger , l'agent d u Gou verne

ment inte r vien t. non pas comme fonc ti onnai re public cha q:r<' de 

l' flxécut ion d'un -1·èglement de notre pays, mais en réa lité comme 

agen t 1·éce ption nai re d II destinataire ét1·anger qui, cons idé r a nt le 

timbre comm e une garantie du bon cond ition nem en t de l'a ppare il 

commandé à l' un de nos nat ionaux , exi ge que l'épreurn offici e lle en 
soit fa ite avant l'expédition. 

Dans ce cas, l' Admi ni stration accorde volon t iers son concours à 
nos cons tl'ucteu r~ de cha11diè1·es à vape ur . 

L'épreu ve doit être faite dans les mêmes condition s que s'il 

s 'ag issait de gé nérateurs des tinés à fouct ionne r en Bel"'ique e t le 

~rocès -verbal d'rpreurn ne pe ut être déli\Té que si l'appa r: il ·atis fait 
a tou tes les presc ript ions d u r èg lemen t belge. 

Toutefois, si le constru cteu r demandait que les diverses part ies 
~·~111 générateur dest iné à l' étran ger fu ssent asse mblées a u m oye n de 

.101nts provisoi rPs boulonnés , on pou rrait procéder à l'essa i d ans ces 

cond ilions . Dans ce cas, le pl'Ocès-ve1·bal d'épre u ve men t ionncra et 
s pécifier a ce mode d'assemblage . 

P our les su rcha u ffeurs Schmi d t, bien que com pren ant des pièces 

en acie 1· cou lü. la press ion d 'é preuYe pe ut être i 112 fois seu leme nt la 

press ion du t imbre . aYec une s urcharge maximum de 5 kilogrammes 
par centim èti-e car1·1'. 

L a I is te des cha ud ièr, •s dont l' é pre u Ye doit ê t re rcnou Yel(;e tous 

les t1·ois ans est st r icteme nt limitative . E ll e ne co mprend pa s ·1es 

chaud iè r es des g i-ues mobiles , des pon ts-roul ants , des défourneu ses 

d~s. four · . à co~,~ et aut1·es analogues . Il appartiend r a à l'age n t 
v1s 1teu r d appr1•c1rr , dan s chaque ca s parti r u lier . s i le 1·e no u velle
m e nt de l'é p1·eu\·c e n sa présence n'est pas néce. saire, ou tout au 
moins simplemrn t ut ile, comme compl (•me nt de sa v i. ile. 

Les {•p rPun•s péri od iques des ch a ud iè r es re pr ises a 11 30 de l'ar

tic le 48 ne ,loh·cn t pa s don ner lie u à la r édaction de procr.s-vcrbaux 

d' épre u\·r . Il fa11_t ~t il s u ffit qne m e ntion de la date de l' é preu ve 

s~'.t fai te s u r_ la_ feuille d~scri ptivc a ver i ndication rie la press ion 

d_ Ppr euve . a1_n,1 qu e des ci rcon stances e t du r1•sulta t de cette op(•ra

trnn. Les me me, m1>nl1ons seront insc ritPS s u r le r cg- is tre te n u . en 
ronfo r m it r de l' articlP 7?) du règ-l e mcnt. t'hez Je propriPla i re de 
l'ap pa rei l eo cause . 

To utr fo i, . les procès \·erba ux d ' rprcu vp, rrrl ig-rs dan s la for me 

or d ina i1·e. po urro nt être dé livr,\s , s ur rl e mandP, aux in ti'•rf>ssr s rlan s 

des ca, spc'-c iaux, pa r· 1•xernple il la s uite 'le r{•pa rations im porta ntes 

,. 
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faites en dehors du lieu de drpôt, ou e ncore , lorsq ue l'appare il dev ra 

changer de propr iétaire ou de destin ation. e t Pnfin tou tes les foi s que 

la nécessitr eu sera bien démontrée. 
L ors de l' éprcu,·e, l'at tention de !'In géni e ur e t cell e d u visiteur se 

po1·teroo t s u r les déformat ions éventue lles des tôles. 
U n procédé fréq uemmen t us ité pour recon oa it re ai sément les e n tre

toises 1·ompues, tant en se rvice qu e pe ndant les éprcuYPS de ce rtai ns 
ty pes de cha udières. consis te dans l' emploi d'entretoi ses c re uses ot) 

a extrémités pe r fo1·ées jusqu 'a u delà de l' épa isseur des tôles . Les 

ent r etoises se r ompant ordinairement con t re les tôles . l'Pau jai llit 

par les trou s ménagés dans leurs tê tes . 
Parfois, il es t \Tai , ces t1·ous s' obs t ruent. mais an•c u ne pointe on 

parvient faci leme nt à les dé boucher· et les e o t retoisr s brisées se 

décèlen t par le seu l e ffe t de la press ion d'épreu\·e . 

Les chau diè res de locomobile oeu ves . importées de l'étran ger et 
dont le corps Ps t e ntouré d 'un e e n velor,pP d'nn enlèvement diffi cil e , 

po u rrout ê t re> admises à l'essai 1·equ is avant le u r mi se en usage e o 

no tre pay s , sans qu'il soi t nrcPssa i r e de les dégarnir , à la cond it ion 
qu 'il so it établi , pa r 11 11 ce rtifi cat de source officielle, que l' essa i 

pt·éa lab lc> a étr fait dan s fp pays d 'o ri g ine s ur l'appareil ent ièremen t 

dégarn i â une prP,sion a u moin s égale à celle qÙ'exi ge notrP règ le

men t e t. en outr·e . pour autant qu' il so it pe t· mi s de constater ou 

q u'i l so it a ttes té , par un e déclaration authentiq ue , q ue Je. di ve 1·ses 

parties dn l'appareil portent les marques requi ses par l'arti cle 40 du 

l'arrê té 1·oya l du 28 mars 19 19 . 
Si . Ior~ de l'e"sai , dans de telles coud iti ons . des fuites 011 des 

s uintemP1Jts , dont l'ori g ine ne serait pas v is ible , fai saie nt naître 
des doutes su r le bo n é tat de l'appa r ei l. le fon c tionnaire chargé de 

l'é preuve r este toujou1·" libre d' exiger le déga roi ssage de la chau

diè re dau s Je,: limi tes qu'il j ugera nèr.rs,ai r cs . 
Afin de pe r mettre â la Comm iss ion cons ultat_ive pour les appareils 

à vapeu i· d'ém et trP un a vis en pa1>faite conn aissa nce de ca use s ur 

les !'écla ma t i~ns d u proprié taire et s u r· les dcma ndPs Pn dé rogation, 
i l impo r te que ce co llége so it m is e n possession dP to ns les élé ments 

q ui lui sont néces~él i1·Ps pour se forme1· u ne opin iou l'a isonn ée. A 
cc>t pfl'e l. indépendam me nt des a tte, tat ion s authentiques e t de,: ren

sei"'nPm ent~ d,;ta illé,: que les r<>qu é ra nts pe 11\·cnt fournir au isuj c t de 

la ~a t urP cl rie la qua li té des matfriaux mi s en œ uvre, il ronv icn t 

qu P les deman de, ~o ien t acrom pag nl;es : 
1° d'un de;;;; in co m plet Pl dé taillé> de l'appare il. indiquant les 
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épaisseurs de ses di ,erses part ies , leu1· natu re et leur mode d'a ssem 

blage, dess in q u i sera recon nu exact par le serv ice de s urveillan ce 
des appareils à vapeu1·; 

2° d ' u n certifi cat de vi s ite intér ieu l'c e t cxtfrieu l'e, de da te récen te 

d ressé par un agent dont la com pétence ne pnisse ê t re mise en doute' 

et rense ig nant l'état de co nservation de toutes k s pa l'ties de la chau ~ 

di èrc, même de cel les qui , en ordre de marche, son t habitue ll em ent 
invisibles et inaccessibles . 

. Au sens st1·ict de l'art icle 54, le t im bre devl'ai t être exprimé e n 

k il ogrammes par cen timètre carl'é sa ns fraction. Le demi et le 

~uart ~e k il ogramme sont cependan t admi ss ibles . 11 y a u ra it drs 

111con veni ents à timb rer IPs cha udières e n fract ions quelconques 

de kilog 1·amme; d'aille u rs, avec les lw11tes pl'ess ion s, Je t imbre ne 
com porte plus qu' u n nombre r nt ic r de kilog r·ammes. 

TITRE TT 

Dispositions relatives aux récipients de vapeur. 

Les locom otives sans fo,Ye r ~ont ass i mi !ables aux n !ei pien ts de 
vapeur. 

U n collecteur de_ v.apeu t· ne doit pas ètrn confondu avec la t uyau

terie de vapeu r' q111 echappe à la r églemen tation. Doit êt re considfré 

co1111nc•. c.o ll ~cteur de \·.a pe ur tout t ro nço n Je cond u ite di s posé à 
prox1m1te dune batteri e de chaudiè res recu eillant d i r ecteme nt Ja 
va peur de ce ll e-ci. nol'malrmcnt sou~ pr<'s~ ion quand Jps cha udi ères 

sont en Sl'rvice dans cette battl'r ·ir. pou vant êt r l' .rpar<'· par une 

cu,elt!' a sou pape, des conduites de vapPu1· JH'oprc rn r nt d ites e t 

ayant u n diamètre plus grand que les condu ites y raccoi·dées. Il est 

à rP m~1·cp1 e_1· quf' l'em ploi des collcctc 11rs dimiourra de plu s r a plu s 

da n,: 1 aven11·. La te nd a nce artur-l ll' lru1· es t complètèment oppo~rf' 

afin d 'em pèrhel' qu'un acciden t loca l p ui ~se avoir comme r on sc'quence 
u n arrèt !<<'•néra l de l'i ns ta ll ation. 

Après un e ri•para tion im porta ntP. Ir rrDouvel lcmenl dP l' épre uve 

d'un réc ipient de vapeur s'i mposl' . C'est a u v isiteur qu'il incom be 
d' en s ign alr>1· la nécess ite' a u propri 6tairc; e lle peu t êt re faite en 
prrsence de cPt agrnt. 

l 
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T ITRE 111 

Conduite et entretien des chaudières à vapeur. 

Afi n de préve ni r les ia c1· ustations, il est n écessaire de recourir à 

d e fréquent s nettoyages des chaudi è res, surtout lorsque la pureté 

d es ea ux d'alimenta ti on lai s~e a désirer . 
I l co1nien t d' ùv iter l'accumu lation des cend res et de la s u ie sui· 

les pa1·ois extér ieures e t dan s Jps cond uites des gaz . 

Visite int1ii'ie1o ·e . - Lors de la visite ann uelle des chaudières à 
foye r intériPur , les vi s ite urs doiven t r érifier s i les parois des foyer s 

sont défo rmées et, notamment , po u r le cas dr foyer s circu lai rl's. si 

ce ux-ci ne présenten t pas d 'ovalisa ti ons . Crltc \·érification est de 

la pins gnrndc importa nce , même pou r les chaudières de pet ites 

d imens ion ~. 
Les vis ites doi vent ê tre minu tie uses et complètes pour faire recon

nait re tout défaut e t notamme nt des a mi ncissemen ts de t61es, qui 
doiven t être cons idérés comme la princi pal e cause des acciden ts . 

!)'autre part, il se rait t rès utile qu'un vis iteur procédât à Ja 

vérificat ion de la déformation des parois e t à l'examen des parties 

difficil ement accessibles de la chaudiè re, s'il y en a, lorsque le 

fonct ionnaire compctent es t appel,• à procéder a un e épreu ve o u à 
un renouvrllemcnl d'(•preu ve. Cet agen t rédi gera. un certifica t 

re la tant ses coDslatalion s et ce certi fica t sera annexé au p1'ocès

verbal de !'<'•preuve officielle. 
Les cer tifica ts de vis ite soumis an v isa des fon cti on nai res chargéi; 

de Ja s ul'vei llancl' des appare i l~ il Yapeur ~eront l'objet d'un examen 

attentif. 
Les cei·t ifi cats dont les au teu r s se bornc11t à constater san s détails , 

s uivant unr fo r mule CD quelq ue sorte s téréoty pée, que « l'appareil 

est en boo é tat d' entre t ien cl de conservat ion c l peut fonc tionner 

sa ns danger pendan t un a o à la press ion du t imbre » ue doivent pas 

ê tre admis; ils ne satisfont pas d'a il leurs au x presc1·i ptions de l ' arti

cle 67 du reglemenl qu i veut qu e les certificats soi e nt déta ill és; il s 

doiYent mcntiorrne r nota1'1mcnt les parties de la chaudièrf' qui oDt 
f\ té y isitées, cel les qui n'ont pu l'êt r e, les rai son s qui ont empêché 

Ja visite, e D UD mol , l'av is dn v is ite u r doit être moti vé. 
Le 110111 de ce lui-ci doit également fixer l'attention ; l'article 65 

don ne à cet égard des pl'écis ions. 
En cas d'accident , les noms des v isiteurs pendan t les deux précé-
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<lentes années devront être mentionnés dans les procès-Yerbaux, 
ainsi que les observations faites par ces agents. 

Lorsque l'examen de l'appareil et du pi·ocès-Yerbal de la v isite 
annuelle donne1·a au fonct ionnaire cha rgé de la sur,·e illan ce la con
victiou qu'il y a lieu de réduire le taux de la pres~ion de marche , il 
en fera la propo ilion au chef de se1·v ice des appa l'ei ls a vapeur, qui 
pl'ononcera. 

En cas de r éclamation du p1·opriétai1·e con tre cette décision. il 
m' appa rtient de statuer. 

Lo rsq ue la réduct ion de la pi·ess ion de mal'che a11 l'a été d(icid ée, 
une nou velle plaque po1·lan t l'i ndi cation du t imbre col't'espondanl a 
la press ion 1·édui le sera fixée à proximilé de la plaque pri m itiYe. 

Dispositions relatives aux générateurs de vapeur à basse pression. 

Les appareils cha uffés par un ~eqwn t in $Ont également soumis a 
la réglementation . 

La liruite de 100 litre~ d'ea u a été p1· is1• pour soustl'ail'e a la régle
mentation et à la su1· veillance les appai·eils domestiqu es 01·dinaires. 
Seul s ce ux des bâtirncnls public~. hôpitaux. li olels, grands magasi11 s, 
tombe!'Oll l eD fai l sous l'application d II l'èglemen t. 

Les mes ul'e~ Je sécul' ité à prPn d1·e 1Jo11r les petits a1 ,parcils soul les 
mêmes que pou1· les g rands et la r{•glemcntation ~eni1·a en fa it de 
type pour les in;:ta llat ions dom e~tiques. 

Surveillance administrati ve. - Accidents. - Pénalités. 

Les accidrnls doivent ét1·e portés à la connai ssance des au101·ités 
alors mème qu 'i ls n'ont pas ca usé de Jomrnage aux pPrsonnes. L'u ti 
l ité qu 'i l y a a u poin t de vue de la prévent ion, a co unaitre el a Pludier 
]es ci1·consta11ce~ et les causes d<' ces accidents, motiYe ~uffisarnrne11t 
celle 111,rnière de voir. 

Il ne s· agit, bien en teud 11 , que des acciden ts 1·elati vcmcD l gra vcs, 
parmi lesq uels il faut com prendre. indépendamm en t ùes l'Xplo~io11 s 
pi·O]Jl'l' lllCllt Jite~ l' l des déch irn l'es de tôles, tu us ceux qu i po ul'l'a ien t 
compromettl'e la séc urit é de fonction aernent du géné1·ateur. 

r 
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On peut se demander à qui incombe la co astata tion des accidents 
de personnes non dus à ces causes, mai s bien par exemple au soulè
vemen t des soupapes de sù,·eté, au bris de tubes i nd icateurs, au 
fonction nemen l des machin es, etc .. . 

C'est évidemment aux fo nctionnai res cha rgés de la suneil lance 
des appareils à rnpeur qu'incombe la constatat ion des accidents 
occasionnés pa1· Ja vapeur a ux organes dans lesquels elle es t prod uite 
ou introdu ite . 

Qu a nt à la constatation des acl!idenls d'au t re nat u1·e s unP.ou s 
aux dits appa1·ei ls, t<' ls q ue la ruptu re d' u n volant, et à ceux qu i 
résultent des rnanœ u vres nécessi tées pa r leu r emploi, el le est 1·églée 
par l' article 22 de l'arrêté r oyal du 21 septembre 1894 sur la police 
des établissemen ts dangereux, insal ubres ou in commodes . 

L'enquête faite par les fonr t ion nai res chargés de la su nei l Ja ace 
des appareils à vapeur. de ca1·actè1•e purement tr.chnique. es t indé
pendante de celle à laquelle !'I nspecteur d 11 Travail doi t éve1Jt11 elle
ment procéder en ve l'l ll des prescri pl ions de la loi du 2-1 déce111-
b1·e HJO::l su i· la répa 1·ation des dommages résultant des accidents du 
travail , lorsque l'acciden t a fai t des vict imes dans le personnel de 
l'établissement où il est su rvenu . 

Afin d'év iter toute difficu lté, l'i nspecteu r du Travai l compéten t 
portera immédiatement à la connaissance des fonct ionnaires du 
se1·,·ice des appareils à vapeur les accid ents occas ionnés par la 
vapet11· da ns les établissements de son ressort. Chaque fois qu' il y 
a ura accid en t grave, et notammrnt chaque fois qu 'i l y a ura une 
ou plusieu1·s victim es, qu ell e que soi t la gra Yité des bl ei,s urcs reçues 
u n proccs-verbal se l'a rédig<; et ad1·essé au Proc ureu r d n Roi; u ne 
copie en sel'él transmise à mon Département. 

l i impo1·te que les procès-verbaux destinés an Parquet soi en t 
rédigés avec soin et comprennent le résu ltat de l'euq uète à laquelle 
il a été procédé; que, notam ment. tou tes les circonstances qni ont 
précédé, accompagné ou suiYi l'acciden t .Y soient min utieusement 
rela téPs ; q ue toutes les constatations de t'ai t relevées par Je fonc
tionnaire compétent y soient rapportées; enfin que tous ces docu
ments soient accompag- nés de plans et de ct•oqu is, sonvent i nd ispen
sa bles pour en rendre la lecture aisée ou intelligi ble 

Il n'impor te pa~ moi ns que le procès-ve1·ba l se borne à l'exposé 
des fa its et des constatations . Toute appi·éciation su r la cause réel le 
ou présumée de l'accident en sera éca1t ée et t·éservée pour le rapport 
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qui doit êt r e remi a u chef de se 1·vice el don t u ne copie de vr a égale

m en t è t re ad ress .'e à mon Départe me nt. 
Les p rocès-Yerha u x d 'accidents Oll de eon t raYe llti ous se ront en Yoyés 

immédiatemen t à mon Dépa r tement , a u fu r et à mesu re de l'i nst1·uc

t ion de chaque affa i re. l i ser a join t a cet envo i u ne copie certifiée 

co n for me de l'é tat clesc r i pli r des appareils Pn ca use . r cnse ig·na n l les 
r és ul tats de · \'Ï ites offic ielles pr escrit es pa r Je règlem ent. 

Le no u vcall r ègle me nt ne peu t aYoi1· d'effe t ré troactif et i l su ffit q ue 
l es a ppareils sati s fassent, en ce qu i concerne la construc tio n e l les 

a pparei l de s û reté, a ux r ègles qu i é ta ieu t en v igue u1· a11 mom eut 

de leu r i1!êla lla t io u. E \ idem men t , le fo nc tio11n a ire c hargé de la 

s un-e illan ce des appa1·e ils â va pe ur est toujou1·s en d ro it d'exige1· les 

m odi ficat ions néces .ii res lorsque la sécu1·ité est en cau~e . Ii 'a ut1·e 
pa r t. les nouYelles prescri pti ons , q u i n·exig ent pas une t,·ausf'o rmation 

des a ppareil s uu de l' étal de,, lieux, :,Ulll de r ig ueur mème pou1· les 

ancie n nes i ustall atious. 

L'anété ministé l'i e l d u 30 m a r s 1919, pr is eu exécut ion de 

l'al't idc !16 de 1·arrêt(• r oyal du 28 rn a1·s mm. appe lle égale ment 

q uelq ues exp lications. 

Les fo rmu les q u i sont proposées déte r minen t l'epaisseu1· des tûtes 
des di fférentes par ti es des chaudi ères. I l s'agit év idemment de l' t'>pais 
scu i· m in im u m. Les tôles se Ycndaut a u poi ds, on e n déd ui t pal'l·ois 

l' é paisse u1• moyenne C' ll parta nt du poids et de la s u rface. L'épa isse ur 
d'une tô le n'est pas toujours ér;a le, la fl exion des cylin d1·e. lami
neurs peu t a,·oit· pour effet de d imi uuer l'épaisseur ti cs bo!'ds. souvent 

dan s la rég ion ti cs 1·iv u1·es. Il es t donc ut i le de vé r ifier l' épaisseut' 

dans les trous préparés pour reccvoi!' les r ivets. 

I l est nécessai re q u e le fonctio nn aire vé r ifie. dans la mes u re 

d u poss ible, les é paisseurs des tôles lorsqu'i l procède a l' é preu ve 

préalable de la m ise e n usage . 

Dans le calcu l de l' é paisseu r du corps in fé ri e u1· tl es cha udières 

ve r t ica le:; tle grande ha utcu 1·, i l fa ut ten i l' compte de la press ion 
s u pplémen ta ire résu lta n t du poids <l e la co lon ne d ' eau . 

L'épa i~se11r de la tôle est ca lcul ée d'ap z·ès la résista nce de la ri v u l'e 

qui constit ue presque lo ujon r s la l igne de mo indre rés istance; il es t 

des cas, crpendant, où la tôle est plus dé fo ,·céC' que da ns la riv ure . par 

exemple par les o u ver tures de commu nication des tubes bo u il leu rs. 

î 
l 

t 
' 
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On ind iq ue pa1· fo i:;, comme chai·ge de rup ture des tôles, des résis

ta nces tel les que 3ï kilog 1·am mes, alors qu'il n 'a été fait a u cun essai 

sér ie ux. 
Les pr ocès- , erba ux d' essai s, cer ti fiés exacts par le constructe u r , 

i ndiqua nt la cha rge de r u ptu re e t l'allo ngeme nt corres pondan t , 

doivent ê tre j oin ts a ux procès-Yerha ux d'é preuYe . Les procès-verbaux 

d'essai s rédigés par les lam iuoi rs, émanant do nc de per sonnes direc

tement inté r essées. ne pe u\·eot êt re pris en considération. La qua lité 

des tôles généra lem ent employées en Belg iq ue est l'acier de 25 a 
110 kilog rammes, avec allongement minimun de 28 % en long et 26 % 
en trave rs . C 'est la plus faib le de ces vale urs qui d oit ê tre admise 

lor squ ' il n ·y a pas eu d'essais d ig nes de confiance. 

Les acie rs â haute rés is tance pe uven t è t1·e em ployés à condi ti on 
que ce soien t des maté 1·iaux prése ata nt toute g a ranti e dr sécu r ité, 

princ ipa lement a u point de Yue de la ductilité . 

Les résis tances et allon gem r nts sui va a L sont admis par les insti
tutions de c lasse n1Pnt : 

Résistance Allongement 
maximum min imum 

A) Tales cha uf/ëe~ . 
en kilog. m/ ru2. % sur 200 m/m. 

YPr itas. 48 21 
Am i1·a 11 té 112 .50 ?5 
B oard of '!'rade 4ï .:34 20 
Lloyd's Regis ter. liï. 24 23 
Briti , h Co,·porat ion. 47 .24 23 

B) Tôles 11011 cha uflées. 

Vel'itas . 55 30 
Ami r a uté 4ï .24 20 
Boa rd of Trade 50.4 20 
L loy d's Regis ter . 50.4 20 
B r it ish Corpora t ion. 50 .4 20 

c) R 1·vels. 

Veritas. 45 'r -D 
Amirauté 42. 5 25 
Lloyd's Reg is te r . liî.:H 25 
B r it ish Corpora t ion . 47 .25 25 

L es r i \·ets fabriqués e n Be lg ique on t une r ésistance de 44 k ilo

g rammes pa1' mill imètre carré a u plus . 
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Dans les ri vures à double cou vre-joint, les r ivets rési lent à un 
dou ble cisa illement. I l est prudent de ne pas prend re le dou ble de 
la section pou r base du calcul des r ivets. Le Boa rd ofTrade et le 
Lloyd's Register pren nen t un e sec tion de résistance égale à 1.75 
de la sectioll du ri vet. 

Le coefficient de sécu r·ité doit être pris él:!a l à 4.5 pou r les rivets , 
quel q ue soit le mode de r ivu re adopté . . 

La soucln1·e des Joints est adm ise ; toutefoi s, la soudu re autogene 
doit êt re considérée comme un vice de const ru ction . 1..: n effet , d iffé
rents acc idents su rvenus dans notre pays ont eu pour ca use l'emploi 
de la soudure au togène. Diverses associa t ions pour la s ur veilla 11ce 
des a ppa reils à vapeu r· et drs cong1·ès pour la rés ista nce dPS matt'•r ia ux 
se sont pr ononcés contre ce modr. d'assemblage pour le motif q u' il 
n'offre pas actuellement des garan ties : ufli . a ntes de sécurité . 

Tenant compte de ces fait s e t eu égard à l'avi s de la Comm ission 
consa lta t in: perman ente pour les appareils à vaprur, la soudure 
auto"ène doit être int erd ite dans la construction et dans les répara-o 

lions essenti ell rs des cha ud ières . Par répa rati on essentielle, on 
entend ce llr qu i nécessite une épreuve. 

Cette règlr 1w 11 t, toute foi s, être l'obje t. de dé l'oga ti on da ns cr rla ius 
ca part icu I iers . Pour certa ines répara t ions accessoires el po ur 
l'assemblage d'(• léments pPu importants, la soud ure a utogène peu t 
ne pas êtrn considérée co mme 11 11 vice de const r uct io n. Ainsi , cr tte 
so11 d n re peut êt re admise pour l'assem blage de petits él1~ments des 
u rchauffeur s de vapeur. L'emploi de la soudurr pou1· l'assemblag-e 

des tu bes d'a me 111··e et de dépa r t dr vapeu r aux co llPctcur·s de sur
chauffeu r s peut éga lement êt re acce ptée lorsqu<' l'évasenwnt du tube 
da ns le collectP11 r est "11ffisa nt po11 1· r rn pêchr r le déhoitemeut Pl que 
la soudu re n·e, t fait P que pour· ass ure r l'étan ché ité . l~n cc q u i 
concerne le., 1·ivw ·es , il fa ut admett re qur lps co1·ps des r i vr ts ne 
sont pas sou mis aux ca u~es d' usu re qui t'o nt majorer après coup 
de I mi lli mètre l'é•pa issCUI' des tôles chaufl'érs. Pour les 1·ivets, le 
rèrr lemrn t ne pa 1·lc pas de résis ta nce à adopter lorsque l'on ig nore 
la 

0

q 11 a lit(• d u méta l. Il -y a lieu de voil' s i lrs ri vPt1< sont en l'er ou en 
acier . La ré~ i~tan cl' à ad opte r rsl d1~ :12 k ilog ,·ammes a u maximum 
qua nd on ig DOrP la nat urP du métal. 

Rien qur de g- rallds pro~ rès ai ent été 1·1,a li,-(·s dans la l'ahr·ica tion 
de~ tôles Pl dans leu r façonna f.!e , le pliage dP~ tôles sou: u n petit 
r a .0 11 de cou rlrn rr lH'Ul co nstit ur 1· un défa u t de const ructi on . Le 

.) " . - . . 
rayon de cou J'l)lJ re esl géné!'a lemen l su pe r1P11 r a o cent, met1·e~; pour 

t 
l 
1 

l 
l 

' 1 

î 
{ 

1 

! 

! 

f 

DOCD IE'.\'TS A m tI KISTRATIFS 1609 

les locomotives, on descend pa 1-fois à 2,5 cent imètres . La même 
rémarque s 'a ppliq ue aux fo nds emboutis quelconques, calottes, etc. 

La question du reufo rcemen t des ouvertu res pra tiquées dans les 
cor ps cy lin d1•iques donne lieu aux obse r va ti ons sui va1J tes : 

1° La règle fo l'!lrnlée pour le reof'orcement des bords des trous 
d'homme et a utres ouve r tures des corps cy lindriques ne peul avoir 
u n effet ré troactif, au sens absolu du mot ; il fa ut exam iner dans 
chaq ue cas part icu lier si les colld it ions de sécur ité sont su ffisan tes. 
C'est là une quest ion d'appr éciati on de la part de l'agen t v isiteur . 
Du moment qu'i l n'existe a ucu ne défect uosité offr ant u ne cause de 
dange r , la situation ex ista nte pe ut ê tre évidemment maintenue. Il ne 
fa ut eependa nl pas perdre de vue que lï nst1·uct ion m in istérielle d u 
28 mai 1884 sig nalait d~jà comme ca 11 se de danger l'en lèvement 
com plrt de la tôle du corps cylindrique sous un dôme de g ra nd 
diamètre et l'a b~cnce de toute consolidat ion des bords des trous 
d'homme. La nouvelle règ le a seuleme11t pour b ut d'appeler l'a tten
tion des fon ctionnai res, des Yisiteu rs et des p ropriéta i1 ·es de chau
diè re s u i· une q ues tio n de sécu rité des plus impor tan tes et do leur 
donner des indica tions ,·ecomma ndables sans être ri goureusement 
appli ca bles da ns tous les cas; 

2° Par m<i tal manquan t , il fa ut en tendre, ce q ni est élémen ta ire 
d'a illeurs . celui qu i ('l'Stilte de l'épaisseur ca lcu lée po111· la pleine 
t6le rl non l'épa issf' 11 r rée lle; 

3° Les reDf0rts exista nts ne doi vent êt1·e modi fi és que s'i ls son t 
l'eeon n11 s iu: 11 ffi sants du point de vue de la s,;c11 1·ité, sa ns qu' il soi 
bc~oin de se co nformer d irecteme ll l a ux i ndications don nées dans lat 
dite 1:ircul a i1·e ; 

4° U n renfort pru l être fait. en deux pièces r t ne doit pas nécessa i
remen t çtre co nstit ué pa1· un anneau complet , c'est-à-di re èt re d'une 
seule pièce : 

5° Les ouver tu res des chaud ières dont lei' tôles on t 11 D su rcroit 
d'épa isscu r ue doi veD t pas être nëcessa i I'Pmen t re ll forcées. C'est une 
q nestion cl 'appréciation da ns chaci ue cas part ie11 I ie1· ; 

6° Les dispositions concernan t le ca lcul de la rés is tance des a ttaches 
sont d'une applica ti on très simple; 

La section d u métal en levé est dr S ~ L. e' . 
L éta nt la long ueur de la dPcou pure en mill imètres et e' son épa is 

sen1· dédu ite pa,· le calcu l pour la pleine tôle et non à l'endroit des 
ri vures ; il s uffi t d'ailleu rs de mu lti plier e (épaisse ur de la tôle calculée 
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à la rivu re) par b (coeffici eot de !'ésistao ce de la t·ivure) pour obte
nir e'. Conséque111ment: S = (L. e. b) m1m2 . 

La section des renforts doi t êt rn au moins équivalente à la précé
dente 

Elle est caractérisée par sa double long ueur de chaque côté de la 
déco upure L1 (déducti1rn faite des trous de rivet rencontrés par la 
découpure) multipliée par son épai sse ur e1, so it: S

1 
= L

1
• e

1
• On doit 

donc avoir S 1 7 S. 
Quant à r attachr. elle est obtrn·ue par l'application d·un e sél'i e de 

rivets à d1·oite et à gauche de la déco upu1·e. Soit n le nombre total de 
rivets fixant l'a nneau de renfo,t; la so lidit é de la fixat ion de t'a ttache 
est caractérisée par la formule sui vante: 

n .r d2 !1 

R = 2 . - 4- . 5 a 

d étaut le diamètre des riYets avant pose ; t la charge de rupture du 
métal des r iYets; a le coëfficie nt de sécu rité admis. 

La résistan ce du renfort 

t1 étant la charge de ruptnre du métal de la tôle de renfort. a 1 le 
coefficient de sécurité admis . 

I l faut R 7 R1 • 

Pour le coefficient de sécur ité du méta l des ri vets a, il conviendra 
de ne pas desce ndre en dessous de 4,5. Par· contre. dans le calc ul de 
la r ivu re d' attache, on ne tient pas compte du millimètre addi
tionnel, admis dan s certain s cas, pour le calcul de l'épaisseur des 
tô les du corps cyli ndrique; 

7° .l',"e peu \·ent être considérés comme renforts, les piètements eu 
métaux coulés rivés a u corps cyl indriques; en cas de leur rencontre 
dans d'ancien nes chaudières, il y aura li eu de s'assure r si leur 
remplacemeat s'impose , au point de vue de la sécur ité, en tenan t 
compte des principes précédemm ent exposés . 

Les millimètres additioanels de la fo rmule des foyers et tubes 
intérieu rs cylindriques, ne peuvent jama is être supprimés . même 
dans te cas où la tôle n'est pas directement chauffée; il en est de 
même dans la formule des foyers ondulés ou à nervu res. 

La form ule relative aux parois J>lanes ent1·etoisees n'est pas appli 
-cable a ux plaques tubu laires; d'autre part , il n'y a pas actuellement 

cl 
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li eu dïrn pose1· une formu le pour le cal cul de l'épaisseur· de ces 
del'n ières. 

La form ule rdati ve aux pa1·ois planes 110n 1;0 11 solidees s'applique 
aussi a ux fond s et parties ùe fo nds avec bords embouti s et êgalement 
à certai nes parti es de s11rfaces plaDe$ con solidée;,. pou r lesqu elles 
aucune autre fo rmule n'es t applicable, comme dan s le cas de fond s 
pla ts tra ,·ersés par· des tubes foyers. 

La formu le ne s'applique pa s anx fonds bombé•s raidi s par un tube
foyei·. L'épaissenr doit être égale i1 celle du corps cy lindrique, à 
ca use du raccord du fon d a\·ec le dit corps par un e simple riv ure. 

Po11r ca lculer les mt,·etoises et les tirants, il faut déterminer la 
surface ~nr laq uelle s'exerce l'effort suppo rté par ces pièces. Dès 
qu ' il ne s'ag it plu s de so utiens Lous ident iq ues ent i-e eux et régu
lièrement disposés et espacés, seul cas où les condi tions de symétrie 
pe1'!Tiettent de définir exactemen t la surface sur laquell e s'exerce 
!'effort support e'• pa r chacun d'e 11 x , la détermination devient a rbi
trai re : il faut en tenir· compte par l'1'1évation du coefficient de 
sécu rité. 

Le corft1cient de sécur·it!'.• des boulon s est élevé parce qu'il faut 
ten ir compte du serrage in itial. Le diamètre doit se mesurer au 
creux du file t. 

Pour le calcul d' un j oint transversal bo ulon né, il faut prendre 
pour s 11 rface dr base le cer·cle dont la circonfé rence passe pa1· les 
cetilres de boulons, à moin s que le joint ne se fa sse par emboitement. 
La surface de ba se es t, dès lors, celle de la ci rcon férence du creux 
dP l'emboitement. 

lJ. MACHINES A VAPEUR. 

I. Auto risation. L'arrêté royal du 15 avril 1919 a ran gé les 
machin Ps à vapeur parmi les éta blissements classés so um is a11 rég ime 
simplifi<• d'a utol'i sation prévu par l'arrêté roya l ùu 31 ma i 1887. 

La demande d'autorisat ion d' établisse ment de toute machine à 

vapeur doit èt l'e adressée au Coll ège des bourgmestre et échevins de 
la commune. 

Elle fera connaitre notammen t : l'emplacrment. le système, le 
nombre de tours par minute , la puiss;1 nce eo kilowatts; la destination 
de l'apparei l , la désignation du co nstructeu1·. P our les machines à 
pistons. el le indiquera en plus le diamètre du ou des cyliDdres el la 
course du 0 11 des pistons. 
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Lorsque l'enquête de commodo et d'i ucommodo ne donne lieu a 
aucune opposition, acte valant autorisation est donné au demandeu r 
par le collège échev inal. 

En cas de réclamation, il est statué par le collège èchevinal en 
premier ressort et par la Députation permanente, eu degré d'appel. 

Lorsque la demande d'autorisation comprend a la fo is des cha udiè1·es 
à vapeur soum ises à l'arrêté royal du 28 mars 1919 el des machines à 
vapeur soum ises au régime de l'arrêté royal du 31 mai 1887, il est 
statué sur l'ensemble de la demande, conformément aux dispositions 
de l'arrêté royal précité du 28 mars 1919. 

II. Surveillance. - L'a rrêté de classement des macll ines à vapeur 
n'a pas mod ifié le régime de la s urvei ll ance des apparei ls a vapeur 
confiée au Corps des Ingénieurs des l\I ines et au Corps des Ingé
nieurs des Ponts e t Chau ssées , su ivan t la répartition de service 
établie par l'arrêté mini stériel du 25 av r il 1919 . 

Le registre de contrôle des appareils (machines e t cha udières à 
vapeu r) sera donc ten u comme par le passé. La s tatistique des appa
reils existant au 31 décembre de chaq ue année sera dressée comm e 
d'habitude. 

III. Evaluation de la puissance des machines à vapeur. -- Le 
cheval- vapeur a été jusqu'a p1·ésenl l'u nité de puissance adoptée 
pou r les machines à ,·apeur. Celle unité industrielle empi rique doit 
être remplacée pa1· une unit(• métrique , dc\cimale e l indépendante 
de l'accélératioa due a la pesanteur , va 1·iable en tous les points du 
g lobe. L'unité nou vell e remplaçan t le chcva l-,·apeur es t le kilowatt. 

Poul' les ll'an sf'ol'malion s d' u nité~. il fa ut com pte1· qu'un ki lowatt 
vaut , sous nos latitude~ . ·1.36 cheva l- vapeur et. inve1·scmc>n l , un 
chernl-vapeur· vaut 0.736 kilowal t. 

Les règ les qui ervi ronl de ba~e à l'évaluation dr la puis~ance 
mot rice des molP.u rs à vape u r en ki lowatts sont données en annexe>~. 

Cr sont le règ- lcs établie. par la Commission consu ltative perma
nen te po ur les apparei ls à vapC> ur en 1877 et transformées pour· 
fournir directement la pu issa nce en kilowatts . 

La pui ssance pratiqur maximum qui SPl't de base à l'assiette de 
l'im pôt fo nci er d ·~ultc du ca lcul. sa uf pou r lrs turbiues. Elle c>s t 
différente de la pui ssa ncP. Jéduite des diag rammes d'indicatp 111,8 dr 
pressioa. Celte de rnièr e pui;,~an ce qui es t. non pas la pu i sa ncc utili 
sable, mais la puissance utilisc'·c au moment. de l'e~sai. ne pr ut pas 
servir dr ba~P à l'ass ie tte dr l'impôt fon cirr. 
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· Comme il n'existe pas de formule permettant de calculer· aisémen t 
la pui sance des tu rbi nes â vapeur, il convient d'accepter les ch iffres 
déclar·és par les constructeur·s qui son t rn 11,·en t ind iqués sur les 
apparei ls. 

Lorsqur. ces appare ils action nent des générat rices d'électri cité, 
comme c'est généralement le cas, les caractéri stiques des machines 
élect riques prrmettent de contrôler dans ua e certaine mesure la 
déclaration dn constructeur. 

I.e Ministre de l'lndustrie. du Travail 
et du Ravitaillement, 

J. \V A UTEHS. 

ANNEX I~ 

Evaluation de la puissance des machines à vapeur 
à cylindres, pour servir à l'assiette de l'impôt foncier. 

La f'or·mu le à adopter est cc l le-c i : 

i\e = 1 :t .G~5 11. P. V. ( 1 + log. hyp . p - p· ) 11{ 
/ P

1 
P, \ . 

dans laq ue lle Ne --= puissance de la machine en k ilowatts; n 
nornbr(• d'admissions de vapeu r ou de coup!, de piston par minute; 
P = tension ini t ia le de la vapeur (en kilogrammes par centi mètre 
ca1·ré1, à son en trée dans le cylindre à vapeur; V = volume en 
mètres cubes à la tension P. ad mi ;.; dans le cy lind r·r â vapeur à 
chaque cou p de piston; P , = contr·epression (en k ilogrammes par 
ccntimèt r·e carre')); 1( = coefficient d'effet utile. yariable selon la 
puissance et le sys tème de la machine . 

Pou 1· app liq uer cettr for·mule. 0 11 tiendra compte des obsen ·ations 
et i ndica tions qui sui vent concerna:1t lrs différen ts te r·mcs qui y 
entren t. 

P. - l~n général. oo pl'end l'a pou1· détermine!' ce tpr·me, le nombre 
de kil ogl'ammes ind iqu1• par le timbre de> la chaudièl'C a ugmenté 
de Jk033. (Pen chiffre rond. ) 
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P1. - Lorsque la macbi oe marche avec un chiffre cle détente 
fixe. P1 est égal à une fraction déter minée de P , cette fraction r st 
celle qui exprime habituellement l'adm ission. 

Si la_ détente est vari able, on adoptera pour les machines à simple 
expansion, avec ou sans conden sation , 1/5 J e la tension initia le de 
la vapeur ; pour les machines d'ext raction des mi ne~. 1/8 de cette 
tension et pour les machines à double expansion : 

.p 5 a) sa ns condensation ....'._ 
p 

Ok -
h) an1c co11d ensa t ion Poo 

pour les machines à t1·iple expa nsion avec condensation O\ ~ 
P. 

1 
pt_ -;;-- .Lorsque la ma_c~ine est dans conde nsation. 011 prendra 

P = 1 ,0::l3 (on fk en ch1fl re rond) . 

Lorsqu·elle est à co ndensati on si le condenseu . · · 
d' . . • 1 n es t pas muni 

un 1nd1cateur du vide on prend ra p• _ Qk 9 Q . . . , -- ,- pour les mach111es 
a condensation avec pompe à ai r · el P' = O" -o . . . , ,o pour les mach Ines a 
condensation sans pompti à air. · 

K. - _L'ensembl e des termes comp1·i s entre acco lades dans la 
formule ci-dessus, représente comme on sait l . . . 
d'une machine. . ' a puissan ce theonq ue 

Mais le travail théorique diffère du t1·a vail vér itable . - . 
par la va peur des cyl ind res . men t de, eloppe 

Des causes di verses fo nt qu' il subit dans la . . 
1
. : J 

machines un premier lé I t . 1 · /?<'Ocra 1te es 
d 1 

- , . . l c ie . a perte de pression cl !' la v;i peu r 
ans es co ndui tes . resultant de son i·ef , .d . ' 

. 1 01 1s~ement d · J · · r ateur Jusqu 'aux di~ti ·ibutPurs le (Y • d . . epu1s e genc-
' ,.,eo1e c d1str1 bute 1 . 

et les soins apportés à leur constrt1 t· .' ._ nrs emp oyes 
c ion JO fl uent pa 1· 1·. t su r la Yalcur de ce d<'•chet. ' r 1cu 1eremr n 

Le t_raYail qu i subsiste da ns le 1. d cy in re est cc Ju· 1 . . 
de pres~ioo pei·mettent de con t t . . ' 1 que es 10d1catenrs 
le nom t rès 1·uste de t ,·ai·ai·t • ~la crpxper imentalement rt qui porte 

· - .n ~ iq ue. 
Ce travail subit auss1· tin n ._ ._ ou , eau d · J . 

appareils de distribution et d _ d . cc 1et pai · la m ise ,•n jeu des 
e:s I VCr ('S 

gêorc de la machine et en · ·· pompes que com porte Je 
. out re pour va· 1 

toute espè<'e depuis Je piston . ,: incrr es frottements de 
·· · · ' Jusqn a l'arbre . .. 

dern1err p1ece dP Ja machine p moteur ou Jusqu a la 
. ropremPnt dite I 

· "e travail di sponi ble 

• 

1 

l 
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sur cette pièce. constitue le t ravail effectif mesuré par la JJ1tissance 

p ratiq ue . 
Celle-ci s'éval ue en déduisan t du chi ffre de la pui ssance théor ique, 

les deux déchets susmeotioo nés ou, ce qu i revient au même . en 
mult ipl ian t ce chiffre par un coeffi cient qui tienn e comp!P de ces 

drchets. 
Ce coeffi cient , désig né par K dans la for mule ci-dessus, varie 

sui vant le système et la puissance de la machine . 
Oil le calculera , dans chaque cas. au moyen des re lations sui

vante~ : 

Ma chi nes à simple expan sion 

Mach ines à double expansion 

~. sans condensation 

? avec condensati on 

8 
0.89 - N + i7 

10 
0.86 - N + i9 

) 
sa ns condensation et loco- i O 
mot ives co mpound 0.78 - N + 

21 

avec condensat ion 0 
13 

·75 - N + 23 

Machi nes à triple expansion avec conde nsasion 
13 

0.74 - N ...L 93 
l ' -

Machin e~ à quadruple expan ~ion avec condensati on 
13 

0.73 - N + 23 

Da ns ers fo r mules, N est , en k ilowatts, la pu issance théorique. 

Bruxelles, le 31 jui llet 1919. 

Le Min ist re de lï ndus1rie , du T rava il 
et d u Ravitaillement . 

J. ~ TAUT E RS. 



POLlCE DES MINES 

Eclairage des travaux souterrains des mines de houille. 
- Lampes Hailwood n° UB 4. - Lampe Hailwood 
type n° 0.1. - Lampes Hailwood type n° 0 .1 avec tube 
à combustion. 

LE MINISTRE DE r,' [ NDUSTRI E , OU TRAVAIL 

ET DU RAVITAILLEMr.NT, 

En exécution de l'article· 3 de l'arrêté roya l du 9 août 
1904 sur l'éclai rage des trava ux souten·:iins des mines de 
houille ; 

Vn l'arrêté royal du 28 avri l '1884 et notamment l'ar
ticle 24 divisant les mines à g ri sou en tro is ca tégories; 

Revu ses arrêtés des 19 août 1904, 7 avri l 1905, 
9 noveml.J re 1906, 26 octobre 1908, 14 janvier et 18 aoùt 
1909, 17 ao ùt 1910, 8 juin 1911, 5 aoùt 1912, 6 décembre 
1913 et 15 j uillet HH4; 

Vu lPs résul ta ts des essais effectués au siège d'expé
ri ences de F rameri es ; 

.'\RRÊTE 

ARTICLE PRB:Mrr~rL - Sont admises pour l'éclairage de 
toutes les mines ~ gri sou, les lampes des types Hailwood 
n° UB 4, Hailwood n° 0.1 et Hailwood n° 0.1 avec 
tube à combustion, fabriqnées par la firm e Ackroyd et 
Best, ~ ~forley (Angleterre). 

ART. 2 . - Ces lampes se ront conformes aux indications 
co ntenues dan::; l 'annexe an présent arrêté. 

ART. 3 . - Dans les rnines a grisou de la premiè rn 
catégorie, l' emploi de la cuirnsse n'es t pas obligatoire. 
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ART. 4 . - Le fer mis en œuvre pour la confection des 
tissus méfalliques devra posséder un haut degré d'infusi
bilité. 

L'usage des tissus en cuivre au lieu des tissus en fer est 
permis pour les lampes affectées au se rvice de la boussole. 

ART. 5. - Les verres devront êt re réguliers, tant sous 
le rapport de leur épaisseur que sous celui des bases 
d'appui ; celles-ci se rnnt bien planes et perpendiculaires à 
la base du ve rre. L'épaisseur ne pourra va rier de plus d'un 
millimètre dans les di verses parties d'u n même verre. 

Bruxelles , le 30 août 1919. 

Annexe à (Arrêté Mi'nistériel du 30 août 1919. 

I. - Lampe Hailwood n° UB 4. 

Cette lampe est la lampe Hailwoocl n° 2 dont l'emploi daus les 
mines a g risou a été autorisé par Arrêté Mini stériel du 6 décembre 
1913. Elle ne diffère. de cette lampe que par les modifica tions de 
déta il suiv antes : 

D. Cuirasse : 

Ouvertures supérieures limitées ) 
par un demi-cercle vers le bas et ,:e 
trouvant a 5 millimètres au moins 
a u-dessus du sommet des tam is . 

F . Ent rées d'air inférieures : 

Fenêtres de. la nervure ve rticale 

du pot. 

Hauteur de ces fen êt res au dess us 

de la face su pér ieure du pot. 

Nombre : iO 
Large u r: i 1 millimètres. 
Hauteur: 15 » 

Largeur: 2 mill imètres. 
Long ueur: 26 > 

2 millimètres . 
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Lampe Hai/Jvood type UB .;. .. 
r' 

DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 1619 

Il. - L ampe Hailwood type 0.1 simple. 

La lampe Haihooocl type 0.1 est une lampe à a limentation su pé
rieure à double toile, cuirassée, mun ie d'un ra llumeur électrique. 

Elle est a li me ntée au moyen d'hui le minérale dont la demité est 

de 0.825. 
La cuirasse est formée d'un manchon troncôn ique en tôle muni 

d'un chapeau à la pnrlie supérieure et présentan t , immédiatement 
sous le chapeau , une série de 10 ouvertures et, à la partie inférieure, 
cieux sé1·ies de 5 ou ve1·t ures . Ces deux sér ies d'on \·ertu res débouchent 
dans un caoal annu lai1·e co mpris ent re la c uirasse et un cyli ndre en 
cuivre fixé ve1'licaleme11 t à la ne1·vure médian e de l'armature . Les 
ouvertures infér ieures sont protégées par un anneau-chicane. 

Le verre rrpose sur un anneau de c uivre, muni d'un filet gauche 
qui sP vissr i1 l'intérieur ri e J'annPau dr base à l'armatu re et quf 
porte à sa par tie inférieure une crémail lère dan s laquelle s'engage 
Je cliq uet de la ferm eture magnétiqu e . 

Le porte -méche const itue un des pôles du rallumeur électrique ; 
ce pole est mis il la masse. L'au tre pôle est constitué par la mou chette 
qui traverse le pot dans une g a ine isolante. 

L'étincelle qui .iaillit entre ces deux pôles al lume la mèche. La 
source d'élect1·i eité est indépendante de la lampe. 

Les dimensions essenti elles so nt les sui van tes : 

A . Verre: manchon cylindrique. 

Diamètre exté rieur 
Hau teur. 
Epai sse u1· . 

B . Tamis intérieu r: 

Diamètre intérieur au sommet. 
Diamètre intérieur à la base 

Hauteur . 

56 m il limètres. 
63 » 

5 » 

38 mil li mètres . 
43 » 

95 » 

Tissu de 144 mail les par centimèt re carré e n fil de fer de 1/3 de 

mil limètre de diam ètre. 

c. Tamis extél'i eur : 

Diamèt1·e intéri eu r au sommet . 
Diamètre intérieur à la base 

Ha uteu1· . 

.Même ti ssu que pour Je tamis intérieur. 

4î m illi mètres . 
49 » 

100 » 
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D. Cuirasse : 

Diamètre intérieur a u sommet. 

Diam ètre intérieu r à la base 

Hau leur à la pér iphérie . 

63 millimètres. 

72 » 
115 » 

L ampe Hai/ )l)ood t v pe O. I s imple. 

IJO CD IENTS ADMINISTRATIF S 

O u,·ertu res s upérieures limitr es 

pa1· u n dem i-cercle ve rs le bas et se 

t ro u vant à 5 m i l limètres a u moins 

au-dess us dn tami s e xtéri e u r . 

Ouve1·tu res recta ngu lai res dans 

la nerv ure ve rticale m édiane de 
l'armature 

) 

l\'omhre : 

Largeu r : 

Hauteur: 

( N om bre : 

1621 

10 
10 mil li mètres. 

i4 » 

5 
25 m i ll imè t res . 
2 » 

5 Ouvertures rectan g u laires dau s 

la 11e 1·vure horizonta le m édiaue de 

l' a r ma ture 
~ Large u r : 28 m i ll imè t res . 
( Longu e ur : 5 » 

Distance ent re l'.rn nea u -ch icane e t la nervure 

horizon ta le méd ian e de l'armat u r e :? ,5 mill imètres . 

III. - L ampe Hailwood type 0.1 a vec tube 
à combustion . 

J.a lampe HaiLwoorl type O. ! a vec tube à comb us ti on ne diffè re 

de la la m pe HaiL10ood type 0 .1 que pa t· l' adjo nc t ion, à l'inll•1·ieu r de 

la lampe . d'un tu be il co mbn ~ti on u<>s t iné à adi ve r la com bus t ion de 

Ja flamm e et à aug men ter a insi le po•Foi1· éc la ira n t de la la m pe. 

Le tube à co mb us ti o 11 com pr end u n pe tit ve 1· re iutfrieu 1· e t uoe 
chem in(•c tronco nique en tô le . La che m inée tr onconiq ue en tô le est 
sup portée pa r un e r onde lle métal lique serrée Pn t r e le sommet d u 
ve1Te de la Jam pe e t les co l le ts des tamis . 

L e ve rre intél'ie ur 1·e posc s ur un e plaq ue horizonta le en tôle reliée 

à la cheminée par uoe long uett e eJJ · tô le . Ce tte plaq ue es t pe rcée 

d ' un e fen êt re rectaugulaire dont les d im e nsio n. 1·égleJJt le ti rage de 

la lam pe. Le ve r1·e in té ri eur es t maiutenu en place pa1· deux griffes 

fo1•mant 1·esso r l. 

L'a ir <>ntre par le ba: des tam is , t r averse dP.s fe nè l1·es ménagées 

dan s la 1·ondellc qu i s n pporf<> la che m in c:e eu tôle . e t descend sur la 

fla mme . La flamme pénétre dans le peti t , e 1-re inté ri eur e l le~ gaz 
brù lés sorte nt par le hau t tl e la chem inée, au-dess us de laque l le est 

dispos11 1111 di ~q uc pe r fo ré dest iné â b1·iser la vitesse du coura nt des 

ga z ascendants avan t le ur a r r iv ée s ur les tam is . 
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lampe Hai/ivnod l)'pe o . 
· r avec tube a comb11stio11 . 

L ù. es imeosions essent ielle, 

A 
. ;:; sont les ~UiYa ntes . 
a D M' · . emes fo rme~ et di . 

type 01. mrns,ons que pou r la lampe Ha il wood 

noc n JE:--' 'PS ADMINIS'l' RATIFS 

E. Tube a combustion : 

Verre : Manchon cyl ind(iq ue. 

Diamètl'e cxtérieu1· 
Ha utc11 l' . 
l<'. paisscur 

Cheminée troncon ique en tôle : 

Diamètre intér ieur a u sommet 
Diamètre iotér ieu t· à la base. 
Hauteut'. 

:30 millimètres. 
40 » 

2 » 

18 millimètres. 
28 » 

Î0 
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Diamèlt·e du disque perforé surmontant la chemi née : 24 mi lli mètres . 
Fenêtre 1·ectangulai rc de la plaque l Largueu1· : 16 » 

de suppor t du ver re intérieur . Longueul' : 19 » 
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Exécution du règlement sur l'éclairage des mines à grisou 
par lampes électriques portatives . 

LE :.ilNISTl\E DE LÏNDUSTRH:, 
DU TRAVA I L ET DU R AVITA ILI.E~I ENT , 

En exécution de l'article f •r de l"anêtr, royal du 10 mai 1919 sur 
l'rclai1·age de mi nc•s â grisn u pa r lampe. électriques po1·talivcs ; 

Vu l'avi du Ser'l' ice des accident min iers et du g riso u ; 
Vu l' avis du Conseil des mines en da te du \:l ma i 1919, 

.-\r1·êtc : · 

ARTICLE rn1mrnn. - Sont admises pou1· l'éclai rage de toutes Jcs 
mines à grisou, les lampes électriques pol'ta tives conformes aux 
indications coulenues dan s l'instn 1ction a11 ncx,,c au pi·ésC'lll arrêté. 

ART. 2.- Un mollèle dP chacun des ty pes de lampes en mao-C' sei·a 
dépo;:t'• au siège d'expéri r ncPs de: n :ta t â Framrrirs, pai· le s~ ns du 
conslr 11cteu1·. 

ART. 3. - La tr n~ion aux bornes de 1·accum11la teu1· ne peul pas 
dépa<'er 2 \·oils qu and l' c\ tincel lc produi te pat· le f'o 11 cti o11 nr mr nl de 
J'in tcrr up tcur dP la la mpe jail lit da ns l' P~pac<• où ~e dégag-e nl le.- gaz 
de l' acc11mulateu1·. 

.\RT. li . - Un dèla i d'u n an P~t arco1·dc'• pour tran ;: fo1,111 pr 011 
remplarPr les lam pes élcctriqn cs qui I1C' ~out pa~ conform(';: aux ind i
cation• contPn ue dans t' i n~tru ct ion an nexc'•P a II pr(•scn t a rTétè. 

Brnx1• ll es . le 15 ma i 10HJ. 

J . \\i A UTEH." . 

An nexe à l 'ar rê t é m i n i s t é r iel d u 1 5 m a i 1919 
s ur l es l a mpes élect r iq u es p o rtatives. 

Le~ la mpe' élrc triqur~ po1· lali\'C', admises pou1· l' é•ctairage des 
minr~ à g r isou se compo,Pnt d'unP boi tP mc'•lal tiquC' rontcna nt 1·arcu
mulatc111· Pt d'un couvercl <> mélal l iqn c suppo1·tanl le di sque portP
<loui llr dr l'am poul ,. lum in<·u~r, Ir \'PJTe dr p1·otrcl ion dr l'ampoule 
lumi11r11~e <'l l' a1·n1r1tu1·p de protecl ion du \ 'Pl ' I '<' 

•• 

-
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A . - Boite et co1we1·cle métalliques. 

La boîte métalliq ue et son cou\'crcle sont co ulés ou embout is d'une 
pièce on à joi nts soudés . 

L'assem blage de la boîte métalliq ne el de son couvercle peut se 
fai re par emboitement a\-eC cbar·nière el loquet ou par Yissage. 

L'assemblage par emboitement doit se fai re sur a u moins 8 mill i
mètres de hau teur e t les surfaces d'emboitement doivent être en 
contact continu et pernrnnent quand la lam pe es t fe1·mée . 

L' assemblage par Yissage doit comprend re au moins deux file ts 
co mplets. 

La lampe Joil être mu nie d'u n disposit if' de fe rmeture magnétiqu e 
bien condit ionné. Les dispositi fs de fermeture à ri vet de plomb 
peuvent toutefois êt1·e lolérès. 

13. - Disque ~Jorle-douille cle l'ampoule lumineuse . 

Lr disque porte-donil le est 11 1J disque en ébon ite, en fibre ou aut re 
matière isol ante, du1·e et ré' istante, sur lequel est fixée la douille de 

l'amponlc . 
Ce di que s'app uie contre le fond Ju couYc1·cle méta lliq ue el est 

maintenu eD place par une bague fi letée qui se visse à l' intérieu1· du 

d il cou vercle. 
La douil le de l'am poule lumineuse est â 'l' iS ou â bayonnelte. Elle 

est géné1·alemcnt a pôle central élastique. 

c. - Ve1·1·e cte protection de l'ampoule lwninense . 

Le verre dr• protecti on de l'ampoule peul co nsister en un cylindre 
coulé d'une pièce avec un fo nd à sa part ie supér ieu re et terminé à sa 
partie infé r ie ure par u n bourrelet extér ieur par lequel il prend 
appui, par l' in termédia ire de joints, d' uue part , sur le fond du cou
vercle métall ique et , d'au l1·c par t, sur le d isque porte-douille . 

La bague fi le tée qui ma intien t en place le disque porte-dou ille 
assure co même tr mps le , er rage des join ts du ,·erre. 

Le verre de protection peut cons ister égal ement en un cyl indre 
ou \'er l aux deux bouts. Da ns CP cas, Je \'erre est fermé à sa partie 
supéi' ieure par le rèflecteur de la lampe el s'eng·agc da ns un~ rainure 
circulai re, d'a u moins 5 mil limètres de profondeur, de ce reflecleur . 
l i s'appui e sur Ir fo nd de CPLIC rainure par l'intermédiaire d'un join t. 
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Il s'appuie, à son extrémité inférieu re, par l'i nterméd ia ire d'un joint, 
sur le disque porte-douille ou sur un cercle fil eté qui se visse sur la 
paroi de l'ouverture centrale circulaire ménagée dans le fo nd du 
couvercle métallique de la lampe. Ce cercle fi leté ou celui qui main
t ient en place le disque porte-dou ille, assure le ser1·age des joints . 

D. - Annatu1·e de p rotection du i:e1'l'e . 

Le verre de protect ion de l'ampoule lumineuse est protégé lui
même par une arma ture composée d'au moi ns quat1·e montants 
métalliques fixés , d'une part , au couvercle de la lam pe et, d'au tre 
part. à un chapeau méta ll ique qu i por te le crochet de suspension de 
la lampe. 

E. - P1·ises •,le cow·an t. 

Les pr ises de coura nt peuvent consister· co deux disq1,es métalli
ques, l' un plei n, l'a ut re an nulai re. ou en de ux segmeu ts fi xés a la 
fa ce inférieure du disqu e porte-do uille ou simpleme nt appliq ués 
contre cette face, mais de telle manière qu'ils ne puisse nt se dép lace r. 

Les pàles de la do uille de l'ampoule lumineuse so ul re liés électri
quemen t à ces disqu es ou à ces segments co ntre lesquels s'appuyent 
les bornes élastiques de l'accu mulateur. 

Les conn exions électr iques entre un des pôles de la do ui lle de 
l'ampoule et un des disques ou segme nts, ou entre uu des pàles de 
la dou ille de l' ampo ule et un de· pàles de l'acc umu lateur. peuvent 
s'établi t· par la masse de lam pe, à la co ndition que les contacts 
a vec les parti~s métal liq ues de la lampe s'éta bl isse nt dans des espaces 
sans r:ommun 1cat1011 avec l'atmosphère extér ieure. 

F. - b ite1·1·upteur . 

L'~llumage et l'e~tinct i?o ~e la lampe peuvent s'obten ir pa r la 
rotat ion du cou ve1 cle metall 1q ue qu i ame· oc ait 

1
- 1 , eroa 1 vemeo t es 

bornes de I accumulateur en cont t 
ac avec les sen-men ts de prise de 

couran t ou avec le disque I)or te-do uillr, · 1 ° d . . 
, , a a con Ilion q ne cette 

ma~œnvre ne pu:sse pas amener de court-circui t. 
L all umage et I extinction cl l 1 . · P a ampe peu vent c\O'alement s'obtenir 

par tout a utre d ispositif d'inter ruptrur . 1 c1-°· 
10 1 · d , a a con 1t1on que · 

a trge e comma nde de ce d' . ·r · 
- . rspositi traversr la paroi du co u-vercle. soit par v1ssao-edans un écro 

" u compren ant au moins deux filets 
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complets, soit pa r pénétrat ion à frottement doux dans une douille 
d'a u moins 8 millimètres de longueur ; 

20 les contacts rés ultant de la manœuvre de l'intel'l' upteur s'éta
bl issent cla ns des espacr.s sans communi cation avec l'atmosphère 

extér ieure ; 
30 la manœuvre de l'in terrupteur ne puisse pas amener de cour t-

circuit; 
40 il soit impossible de séparer de la paroi métallique du couv~rcle 

la t ige de comman de de l' interrupteur, quand la lampe est fermee. 

Mines, Minières et Carrières . - Réservoirs 
d'air comprimé. 

AL BERT, Roi des Belges, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VEN IR , S .... LUT , 

Vu les art icles g el 67 de la Constitu t ion ; . 
Vu la loi du 5 j ni n 1911, complétan~ et m?d!~ao t les 10_1~ du 

21 avril 18 10 et du 2 mai '1837 sur les m111es, ~m1eres el car1~ieres; 

1 1 · d 94 111ai '1898 concernant la police et la surveillance Vu a 01 u -
des carrières; . . 

Vu la loi du 5 mai 1888 relative à l'inspection des etablt ssements 

d a-ei·eux i osa! li bres ou incommodes ; 
ano . ' . ' . . é ' . d d 

d l'emi)loi des réservoi rs d air compnm' se 1epan e Allen li que . , . 
1 dans les exploita ti ons mi nérales, ta nt a la surface qua 

P(us ,e~ p uds ti·avaux : crue ces a ppareils suppor tent des pressions ['1ntene llr es ' • . 
1 1 S éleve' es · qu'il rés ulte de ces fa its des causes de danger de p us en P u , . 

1 · auxquelles il conv ient d'obvier par des mesures par exp os100, · . . 
réO'lementai res appro pr rees; . . 

" r l' , en da te du 13j uio 1919 du Conseil des Mines; 
"\ u a, ,s , . d 1' ·1 

1 l·t ioo de Notre l'vl ioist re de I lndu stl'le, u rava1 Sur a propos . 
et du Ravitaillemen t ; 

Nous avons ar rèté el arrêtons : 

l 'emploi de tout réservoir d'air compri mé, 
A RTICl,E PRE~II ER , - , . . . 

Plus d' un mètre cube, dans les mrnes, mm1ères et 
d'une capacité de 
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carrières, taat souterraine· qu'à ciel ou \·e1·t, dev ra être précédé d'une 
déclaration qui sera adressée par l'exploitant au Gouverneur de la 
province. 

ART. 2. - La déclarat ion contiendra la descript ion détaillée du 
réservoir, ainsi que de ses accessoires, et il y sera aonexé, en 
double expédition, des plans et des coupes en noni!Jrc suffisant 
pour déterminer le système el les dimensions caracté1·istiques de 
l'appareil. 

Il sera donné acte de celte déclaration à l' intéressé . 

ART . 3. - Il ne peul êt re employé, pou1· la constn1clion des 
réservoirs d'air comprimé, sujets à la formalité de la déclaration, 
que des malé1'iaux présentant tou te garantie de sécuri té. Le choix 
des matériaux et la déterminat ion des épaisseu1·s sont laissés à 
l'app récia tion de l'exploitan t et du constructeur, sous la responsa
bili té de ceux-ci et pour a utant qu'il soit sa tisfait aux prescripti ons 
des articles su ivant et à celles des articles 45, alinéa final, et 46 
de l'ar rêté 1·oyal du 28 mars 1919 sur les chaudières à ,·apeu r . 

ART. 4. - L' usage des méta ux cou lé$ n'est permis que pour les 
fonds dont le diamètre n'est pas supéri eur à septa nte-cinq centi
mètres et pour auta ot qÙe la pression maximum ne dépasse pas s ix 
kilogrammes par centimèti·e ca!'l'é. 

Ar\T . 5. - Tout réscrvoi1· d'a ir comp 1·irné doit ê tre l'objet d'une 
épreu,·e hydrauliqu e préalablement à sa mi se en usage, ainsi 
qu 'après toute réparati on essenti elle ou lorsqu'on deutera de sa 
soliditP pour un e ca use quelconque . 

A RT. 6. - La pression d'épreuve est fi xée à une fo is et demie la 
pression du timbre du réservoir , sa ns que la ,;urchargc d·1,preuve 
soit sup(• ricu re à cinq kilog ra mmes par cent imètre ca r ré. 

Arn . 7 . - Toute demand e d'épreu,·e SCl'a adl'esséc a u fon cti on
nai re cllarg<'• dP la ,;uneilla nce de l'exploitati on qua nd !'{• preuve a 
lieu au siège de celle-ci et , da ns les antre~ cas, au che f' de ~er vice 
pour la surve il la ncP des a ppa1·Pib il vapeur. l•:lle indiquera les 
dim cn ions du 1·é ervoir. la natnre, la qu ali té cl l'épaisseur des 
mat{•riaux employés, ainsi que la pression maximum sous lar1u Pllc 
l'appareil doi t fo nction ner. 

Pour to ut nou,·eau i·{•se,·voir à mett re Pli usage, cette• demande 
sera accompag nt'•e d' un plan donnan t les indi cations nécessai1·cs ponr 
qu'il $Oit pos,:;ihle de v<'•ri fir r si cet apparei l ;;;at isf'ai t a ux prcscl'i pti ons 
rclat i\·ps à la s<'cni·itt'. 

., 
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8 
- 'fout réscrvoi1· qui ne satisferait pas aux articles 3 et 4. 

AnT · 1 [' ' ·e 
: p1·c··se11tcrait des vices de construction ou auque ep1·eu, 

ou qui · · b · 
.. ·t de'coL1 vr ir des défauts g raves, ne pourra etre t1m re. 1e1ai . . . 

g - Pour tout nouveau réservoir, le fonct10una1re q~1 ~ 
AnT. · . , e plaque fixee a 

rocédé à l'épreuve marquera, au poinçoo , su.1 un ._ 
p d1·oit visihle, le t imbre iodiquant, en ktlogramme.s par cent1 
un en . la p1·e-si· ou maximum à laquelle le réservoi r peut fonc-
mètre carre, " · 
tionner et le mi llésime de l'épreuve. 

t l nom du constructeur el un 
Cette plaque portera , en ou re. e 

numéro de fabri cat ion. . . . b 
'foute nouvelle épreuve nécessitée par la mod1ficatio~ dut~~ _r ~ 

1
. ar le placement d' une nouvelle plaque a prox1m1te 

sera consta cc P 
d la )récédcnte qui sera mainteoue. , . 

e Le ~onctionnaire précité poinçonnera de plus les tetcs des vis qui 

fixeol ces plaques. . . 
d• · ,· rné ou "' roupe de reser -, 0 - 1'out réservoir air comp1 • t> • 

:\.H1, 1 : . n· cation directe avec un compresseur , doit 
. " associes en comm u i 

vol! :, ' . t , et une ou plusieurs soupapes suffisantes pour 
·tei· un ma nome I e d. . . 1 poi . . ·amais dépasser de plus d' un 1x1eme a 

la pression ne puisse J t 
que . d t le fonctionn ement du compresseur e 

ression du timbre pen an . , . . . 
p d' , · t de tous le8 appareils d ut1Jisat10n. 

émc en cas ai re . . 
m , . tou t réservoir en commun1cat1on a vec un 

11 sera de meme p0u i . . 
. . 1 ·é . 11 ne pressioo plus elevee. 

t ·r rése1·vo11· t1m l l a . ·11· au i pourra être inférieur à v1Dgt mi i-
Le diamètre des soupapes ~e. 

. pe'1,·1eur à cent mdl1mètres . 
mètres, o 1 "11 • d · Cl a ue soupape sera chargée par un pot s uo1qne 

An'!'. i 1. - . , 1 q , ·1 à l'extrémi té d' un lev ier . Pour les 
. 't directement, ,,oi . · 

ag issa nt, soi ,_
1 

le· soupapes pourront être rhargees a 
· transi)ortau es, " · r ése1·vo1rs · . . . de la tension des ressorts sera assuree 

ls La l1m1tation 
J'aide de ressor · d' ·rêt ou d' un dispositi f équi valent. 

d'u ne barrue a1 . . . 
au mo.Yen o , ra calculée sur le diamètre in ter1e11r 

Dans t ous les cas. la c!H11ge se 
.• d deux millimètres. . .. 

aug me>ntc c ' . . d' . . compdmé dev ront être v1s1tes 
Les i·ese1•,•01rs a11 

AnT. 12 . - . . . eut et extéri eurement, par des agents 
1 i O t!:'t·1cu re111 ï , 

périodique111en ' . d . ·cco onaître les défauts de ces appare1 ~ 
dont le caractèrect l'apt1tu c~ t d .. •ables L' intervalle rntre de11x 

les aa rant1es es11 . . 
P

résentent toutes t> pa. troi ~ ans pour les réser vo irs e> n 
. . 1· es ne depassera " , . . d 1 , 

v isilc5 co nsccu iv les r éser voi rs cmploye;;: ans e" 
f. cl un an pour · ··1 t usa.:rc à la sui· ace . , seront en outre, visités s • s on 

,,., ux ~outerra itJ s. Les prem1e1s • 
tra va -
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ch6mé penda nt plu;; d' u n a n e t les seconds a p t·ès u ne innti lisat ion 
de plu s de s ix moi s . 

ART. i 3 . - L'agent vi siteur dresser a u n procès-verbal indiquan t 
l' éta t de conserva tion de chacune des pa r ties du résen·o ir exam iné 

a insi q ue la man iè re don t cet é tat a été consta té; il s' assurera. e t~ 
ou tre, du bon fon ctionnement des appareils de sûreté et e n fera 
men t ion dans son procès-\·erba l. 

ART. 14 . - Les procès-ve1·ba ux de visite des réser voirs d' a ir 
comprimé seront soumi s a l'examen des fonct ionnai res chargés de la 
su r veillance, quand cenx-ci en fe ron t la dema nde . 

A RT. 15. - Le ~l ini sl re de J'f ndustr ie, d u T ra va il e l du Ravi
tai llemen t pou rra accorder des dispe nses aux prescripti on s qui 
précède nt. 

ART. 16. - La constata tion e t la ré pression des infractions au x 
d ispos itions du présen t arrêté a u r ont lie u conforméme nt a Ja loi d u 

5 ~ui n .1 ~11-su r les min es, m in ières e t ca rrières pour tous les a ppa 
reils vises ci-dessus . à l'exce pt ion de ceux en usa"'e dans les carrières 
a ciel ou vert. P ou r ceux-ci. il sera fa it appli ; a t ion de la loi d u 

~ mai 1888 relative a l'i nspection des é ta blisseme nts dangereux , 
10salubr es et inco m modes, conforméme nt au 1°' ali néa de l'a r ti cle 
nn ique de la loi du 24. mai 1998 su r les carri ères. 

A RT. 17. - Notre ~I in istre de l' ind us trie , d u Trava il e t d u 
Ravi tail lemPnt est chargé de l'~xécnt ion d u présent arrêtr, q u i 
en trera en vigueu r le 1°' janvier 1920. 

Don né a Bruxel les , le 6 septembre 1919. 

Par le Roi : 

L e Ministre Je lîndu,tri e , du Travail 
et du R~vitaillement, 

J. W AtJT ERS . 

ALB l~RT. 
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POLICE DES MINES, MINIÈRES ET CARRIÈRES SOUTERRAINES. 

Installations superficielles. 

ALBE HT, Roi des Belges. 

A TOUS PRËSENTS ET A VENIR . S ALUT . 

Vu les a r ti cles 9 et 67 de la Constitu tion ; 

Vu la loi du 5 ma i 1888 re la tive a l' inspect ion des établissements 

dange re ux, insa lubres 0 11 incommodes e t à la s urvc ill a ncr des appa

re ils a vapeur ; 

Vu la loi d u 5 j uiu 19 lt com plét a nt et m od ifia ul les lo is d u 

21 avr il 1810 et d u 2 mai '18:{7 sur les m ines, m in ières el canières; 

Vu l'av is d u 13 j ui n '1919 d u Conseil dPs m ines; 

Vu J'a -is du 7 j u i lle t HJ19 d u Con seil su pér ieu r d' hyg iè ne 

puhl iq ue ; 
Cons idéra nt q u'il y a lieu J e réglementer , conforméme nt au der

n ie r al inéa de l'arti cle 8 de l'a r rê té roy a l d u 5 mai 1919 su r les 
mi nes, mi n iè l'CS et ca rriè res so uter ra i nes . l'exp loit at ion des dépe n

dan ces im médiates ùc ces der·nièrcs, classés ou non comme établisse-

t lal)<rer·enx in~a lu bres on incom modes : men ~ c , o · • · · · 
S u r la pl'opos ition de N otre Îl'li ni~l re de l'Indu ~tt·ie , d u Tra va il et 

du Ha \· ita i lleme nt, 

N ous a vo ns a rrèté e l arrêtons : 

I · t i·e· crJemen t est a J)J)licablr . dao;: la mesure où les condi-Je prcsen o . . 
· d t a 1·1 Jr co 111porteo t a ton tes les i os tal lat 1oos s 11 perfi c1e ll es l ions e ra v ' . 

d · ne<: tli in iè res e t ca!'l'iè1·es sou tc l'raines . es m1 ~, 




